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La mairie de Sain-Bel

La mairie de Sain-Bel est ouverte  
du lundi au mercredi de 8h30 à 12h et de 16h30 à 18h

le jeudi et le vendredi de 8h30 à 12h  
et le samedi de 9h à 12h

Téléphone : 04 74 01 24 80 - Fax 04 74 01 34 87

Courriel : contact@sain-bel.fr 

Site internet : www.sain-bel.fr
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L’an dernier, il y avait un 
défi  à relever : livrer le 
groupe scolaire à temps 
pour la rentrée 2021 ! Pari, 
tenu et ce malgré les obs-
tacles que nous connais-
sons, liés à la pandémie. 
L’inauguration a eu lieu le 

16 Octobre 2021, avec la présence des officiels et 
des partenaires qui nous ont accompagnés tout au 
long de ce chantier. Une visite leur a permis de dé-
couvrir un bel et attrayant établissement, que la po-
pulation avait déjà pu apprécier en avant-première.

Un grand merci à tous, que ce soit le corps ensei-
gnant, le personnel de la mairie, les bénévoles du 
restaurant scolaire, mais aussi les élus qui ont su don-
ner un coup de collier indispensable dans les der-
nières semaines.

Nous avons, tout au long de l’année, essayé de créer 
du lien, que ce soit en mettant en place des chantiers 
jeunes avec l’aide la CCPA, mais aussi en proposant 
régulièrement des animations, essentiellement sur 
le marché de Sain-Bel, sans parler des cérémonies 
officielles qui ont ponctué l’année 2021. Voir la po-
pulation profiter de ces festivités est une grande sa-
tisfaction pour la municipalité. 

Grâce à la collaboration des enseignants du groupe 
scolaire, l’année 2021, a vu évoluer le conseil mu-
nicipal des enfants dont les projets sont nombreux. 
Les réunions de quartiers que nous avions à cœur de 
mettre en place, l’an dernier, seront enfin à l’ordre du 
jour pour 2022 mais toujours avec des réserves.

Après un léger allégement des contraintes sanitaires, 
nous pouvons voir l’avenir un peu plus sereinement. 
Les associations, qui font partie du tissu local et qui 
sont indispensables à la vie de la commune vous per-
mettent de participer à des activités variées. Qu’elles 
aient pour objectif l’encouragement à la solidarité, 
la pratique du sport, la diffusion de la culture, le di-
vertissement ou le bien-être de la population, leur 
existence est permise par l’engagement de leurs bé-
névoles que je remercie vivement.  

Afin de soutenir les commerces Sain-Belois, la mairie, 
en collaboration avec la CCPA, a permis à certains de 
profiter d’aides à l’investissement.

J’avais évoqué dans le bulletin municipal de l’an der-
nier notre participation au programme  “Petites villes 
de demain”. Le 16 avril 2021 a eu lieu la signature 
de la convention d’adhésion à ce programme. Après 
une présentation de cette opération, de ses enjeux 
et de ses objectifs par le sous-préfet, les partenaires, 
tels que la Banque des territoires et les services de 
l’état en général ont pu faire part de leurs observa-
tions et des soutiens et aides envisageables.

Parmi les projets en cours de réalisation, deux bâti-
ments qui totaliseront 35 logements verront le jour, 
quai de la Brevenne à proximité du centre-bourg dans 
un environnement verdoyant. Un autre projet de ré-
habilitation de l’ancienne cave coopérative, va per-
mettre de revitaliser le secteur, grâce à la création de 
logements, mais aussi de locaux dédiés à l’artisanat. 
La question de la création d’un rond-point, qui per-
mettrait de fluidifier la circulation, afin de sécuriser 
l’activité qui va se déployer à cet endroit, devra être 
posée.

Conscient que beaucoup de nos séniors désirent 
quitter leurs logements devenus trop grands ou 
d’accessibilité complexe, une réflexion autour de la 
construction d’une maison pour séniors qui serait à 
même de répondre à leurs besoins est en cours.
D’autre part, la municipalité de Sain-Bel, consciente 
des problèmes de stationnements des résidents du 
centre-bourg, a élaboré un système visant à alléger 
leurs contraintes.

Permettez-moi de vous présenter au nom des élus 
du conseil municipal, mes meilleurs vœux : des vœux 
de santé, de bonheur, et de réussite pour vous, vos 
familles et ceux qui vous sont proches. Je n’oublie 
pas dans ces vœux tout le personnel communal, qui 
dans leurs tâches quotidiennes, sont là pour vous 
aussi. Je termine en souhaitant une bonne retraite à 
Jocelyne Delpeux, qui nous a accompagnés durant 
sept ans comme secrétaire de mairie et tous mes en-
couragements à sa remplaçante.

Raymond Revellin-Clerc  
Maire de Sain-Bel

LE MOT DU MAIRE
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L’équipe municipale

Raymond Revellin-Clerc
Maire  

Conseiller communautaire

Alain Fouillet
3ème adjoint  

Travaux, voirie et bâtiments

Joëlle Dumonteil
Conseillère municipale déléguée  

à la culture, l’animation  
et au patrimoine

Philippe Dupont
Conseiller municipal délégué  

aux comités de quartiers et  
à la vie économique

Marie Granet
Conseillère municipale déléguée  

à la communication

Gisèle Berlion
Conseillère municipale

Christian Breton
Conseiller municipal

Pascal Robin
Conseiller municipal délégué 

à l’environnement  
et à l’embellissement du village

Nicole Chevalier
4ème adjointe

Affaires sociales et 
services à la personne

Yvan Mollard
1er adjoint  

Affaires générales  
Urbanisme et communication 

Conseiller communautaire

Christine Lopez
2ème adjointe  

Affaires scolaires et périscolaires 
Conseillère communautaire

Rabah Benkhetache 
5ème adjoint 

Vie associative, jeunesse, sport et 
infrastructures sportives

Le maire et ses adjoints

Les conseillers municipaux

Nabila Chellah
Conseillère municipale

Patrice Breton
Conseiller municipal

Vanessa Hernandez
Conseillère municipale
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Florent Hernandez
Conseiller municipal

Brigitte Quaix
Conseillère municipale

Jean-Philippe Magnin
Conseiller municipal

Hugo Pezzini
Conseiller municipal

Les délégués auprès des commissions thématiques CCPA

Les commissions communales

Finances : Raymond Revellin-Clerc, Yvan Mollard

Urbanisme, travaux, voirie et bâtiments : Yvan Mol-
lard, Alain Fouillet, Patrice Breton, Rabah Benkhetache, 
Pascal Robin

Groupe scolaire technique : Yvan Mollard, Patrice Bre-
ton, Joëlle Dumonteil, Alain Fouillet

Environnement et embellissement du village : Pascal 
Robin, Jean-Philippe Magnin, Philippe Dupont

Petite enfance et crèche : Christine Lopez, Nicole Che-
valier, Yvan Mollard, Gisèle Berlion

Affaires scolaires et périscolaires : Christine Lopez, Bri-
gitte Quaix, Vanessa Hernandez, Nicole Chevalier, Gisèle 
Berlion, Pascal Robin

Jeunesse : Rabah Benkhetache, Brigitte Quaix, Hugo 
Pezzini, Florent Hernandez

Affaires sociales et services à la personne : Nicole 
Chevalier, Gisèle Berlion, Vanessa Hernandez, Brigitte 
Quaix, Nabilla Chellah

Communication : Yvan Mollard, Marie Granet

Culture, animation et patrimoine : Joëlle Dumonteil, 
Florent Hernandez (Sécurité défilée),  Marie Granet

Vie associative, sport et infrastructure sportives : 
Rabah Benkhetache, Christian Breton, Florent Hernan-
dez, Hugo Pezzini, Philippe Dupont , Brigitte Quaix

Comités de quartiers et vie économique : Christian 
Breton, Philippe Dupont, Joëlle Dumonteil, Jean-Phi-
lippe Magnin, Hugo Pezzini, Pascal Robin

Projets : Jean-Philippe Magnin, Rabah Benkhetache, 
Patrice Breton

Tourisme :  
Christine Lopez - Marie Granet

Agriculture :  
Jean-Philippe Magnin

Mobilité Transport :  
Jean-Philippe Magnin

Développement économique - Zone d’Activité - Co-working : 
Philippe Dupont

Commerce Artisanat :  
Philippe Dupont

Solidarités :  
Nicole Chevalier

Aménagement du territoire :  
Yvan Mollard - Raymond Revellin-Clerc

Culture :  
Christine Lopez

Sports :  
Rabah Benkhetache

Jeunesse :  
Chistine Lopez - Marie Granet

Déchets :  
Brigitte Quaix

Voirie :  
Alain Fouillet

Assainissement collectif et non collectif :  
Pascal Robin
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Les agents municipaux

Merci à eux pour leur investissement quotidien pour les 
Sain-Belois et Sain-Beloises !

Alors que le conseil municipal a pour mission de régler par ses délibérations les affaires de la commune, c’est bien 
aux agents municipaux que l’on doit la gestion quotidienne du village et la réalisation des actions publiques locales. 

La mairie de Sain-Bel peut aujourd’hui compter sur 24 agents dont les missions sont réparties en cinq services : 

Service administratif  
2 agents à temps complet et 1 agent  

à temps partiel
• Missions pour le public : démarches administratives 

courantes (voir le détail au chapitre Infos pratiques 
- Votre mairie)

• Missions internes = comptabilité, gestion de la 
paie, préparation et exécution des conseils muni-
cipaux, gestion des carrières, des maladies et des 
congés des agents, marchés publics, demande de 
subventions, relation avec les associations, gestion 
des salles communales, gestion des litiges et des 
contentieux, organisation des élections et recense-
ment de la population

Service technique
4 agents à temps complet

Entretien de la voirie et des espaces verts, réparations 
diverses dans tous les bâtiments communaux, gestion 
du marché

Service scolaire 
3 agents territoriaux spécialisés des écoles mater-

nelles à temps complet (ATSEM)
Aide technique et éducative aux professeurs des écoles 
et aux enfants de maternelle, service au restaurant des 
écoles de Sain-Bel et nettoyage des classes.

Service temps méridien
1 agent à temps complet, 

7 agents à temps partiel et les 3 ATSEM
Aide en cuisine, surveillance des rangs, service des re-
pas et nettoyage du réfectoire

Service entretien
1 agent à temps complet 

et 2 agents à temps partiel
Nettoyage des bâtiments communaux (écoles, mairies 
et bâtiments annexes)

Les actions municipales
Commission finances

Dépenses de fonctionnement 2021>



VI
E 

M
UN

IC
IP

AL
E

SAIN-BEL - Bulletin municipal 2022

< Recettes fonctionnement 2021

Dépenses d’investissement 2021 >

< Recettes d’investissement 2021

7
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Commission urbanisme, travaux, voirie et bâtiments

Commission environnement et embellissement du village

Les actions municipales

Depuis une ving-
taine d’années, 
le Groupe AME-
TIS s’est implan-
té dans de nom-
breuses régions 
en France et son 
expansion est 
portée par un pro-
jet fondateur : la 
créativité, la pas-
sion et l’innova-
tion architecturale 
au service d’un 
habitat pour tous. 

La société a su se différencier en réalisant des opérations 
immobilières diversifiées et de grande qualité : résidences 
d’habitat collectif ou en villages, résidences étudiantes, se-
niors, crèches, immobilier d’entreprise, commerces, projets 
publics en financement privé.

La commune de SAIN-BEL accueillera courant 2024 la rési-
dence “DOMAINE ABELIA” conçue par le cabinet d’archi-
tecture JACQUET & ASSOCIES ARCHITECTE.

AMETIS RHONE ALPES AUVERGNE développe un projet 
de trente-cinq logements vendus pour partie à l’OPAC du 
Rhône, et pour l’autre à LIVIE, reposant sur la volonté de 
créer un ensemble de logements locatifs aidés et inter-
médiaires, pouvant accueillir aisément des jeunes actifs, 
des familles et des séniors au sein d’une même résidence. 
Cette résidence est conçue pour favoriserun parcours rési-
dentiel et une mixité générationnelle.

Ce programme sera composé de deux bâtiments collec-
tifs où chaque logement bénéficiera d’un extérieur privatif 
confortable.

Un soin particulier a été apporté aux espaces verts, qui 
bénéficieront de l’implication du cabinet paysager WABI 
SABI, afin de donner aux lieux une identité et un caractère 
spécifique. L’aménagement du cœur de la résidence se dé-
marquera avec la mise en place de bacs aromatiques et 
de différents abris pour la petite faune présente : nichoirs 
à oiseaux, pierriers et autres hôtels à  insectes… Le tout, 
à proximité d’une placette spécialement dédiée aux ren-
contres et au partage.

Tant sur un plan architectural, que conceptuel, ce projet 
complet se démarque des logements habituels et apporte-
ra une idée de l’habitat adapté à tous.

Réalisation :
AMETIS RHONE ALPES AUVERGNE
Patrick COMTE, Directeur Général
Hakim CHEBANA, Directeur Général Adjoint
84 quai Joseph Gillet - CS 90218 - 69316 LYON Cedex 04
www.ametis-groupe.fr / 04 78 52 78 86

Architecte :
JACQUET & ARCHITECTES ASSOCIES

Investisseurs :
OPAC DU RHONE : 8 rue Simone Veil - 69530 BRIGNAIS 
LIVIE 89 rue de Tocqueville - 75017 PARIS 17

Une nouvelle résidence : le Domaine Abelia

Cette année, de nouvelles personnes ont participé au fleurissement de notre village. 
Les enfants du conseil municipal des enfants qui avaient à coeur de mettre la main à la 
pâte se sont vus confier le fleurissement de la place de la mairie. 

Un joli parterre autour de la stèle commémorative a pris forme et des jardinières de 
plantes aromatiques sont désormais à votre disposition. 

Fleurissement du village
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Commission groupe scolaire

Journées nettoyage du village

Ce sont également tous les habitants du village qui ont été appelés, avec la pre-
mière édition du concours de fleurissement, à égayer nos rues. Merci aux partici-
pants pour leur investissement !

Cette année, deux journées de nettoyage ont été organisées. L’une 
d’entre elles, réservée aux adultes, avait pour objectif de libérer les 
abords des rivières du village des nombreux détritus qui la polluent. 

La seconde, co-organisée par le conseil municipal des adultes et le conseil municipal 
des enfants le 20 mars 2021 a permis de quadriller l’ensemble du village grâce à la mobilisation gé-
néreuse de nombreux habitants. Merci à tous ceux qui se sont mobilisés pour que ces journées soient un succès !

Après plusieurs mois de travaux, et deux journées de déménagement  les 12 et  13 juillet, les portes ouvertes du nou-
veau groupe scolaire ont pu être organisées le 17 juillet. 
Les enfants de Sain-Bel ont fait leur rentrée le 2 septembre dans de nouveaux locaux flambant neufs et les parents ont 
été accueillis ce jour-là avec un brunch offert par l’association du restaurant des écoles.
Pour sécuriser l’établissement, la mairie a fait installer une clôture pendant les vacances de la Toussaint.
L’inauguration officielle de l’établissement a eu lieu le 16 octobre.
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Les actions municipales

Capacites d’accueil : 
• 20 Places pour les enfants âgés de 10 semaines à 4 ans 

EN CRECHE
• 8 Places pour les enfants âgés de 3 à 6 ans EN ACCUEIL 

EXTRA-SCOLAIRE (mercredi et vacances scolaires) 

Amplitude d’ouverture :  
du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30

Notre mission éducative “offrir un environnement qui ré-
vèle le potentiel de chaque enfant” s’enrichit de trois mar-
queurs qui répondent à des réflexions sociétales avérées : 
le développement durable, la nutrition et l’ouverture à la 
différence avec l’inclusion des handicaps.
   
Nous travaillons par exemple l’éveil sensoriel : kim goût, 
peinture avec les mains ou les pieds, … et invitons l’enfant à 
participer à des activités d’expression manuelle et créative : 
pâte à sel, pâte à modeler, peinture, sable magique, transva-
sement, participation à l’exposition artistique éphémère “La 
Grande Lessive” 2 fois par an en mars et en octobre. 

Commission petite enfance et crèche

A proximité du nouveau 
groupe scolaire, du gymnase 
et du centre de loisirs, l’éta-
blissement se compose de 
3 sections : bébés, moyens, 
grands et extra-scolaires, 
pour un éveil complet des 
enfants.

Des professionnels diplô-

més de la petite enfance et 

/ou animation accueillent 

les enfants dans un cadre 

convivial et de qualité

Les enfants sont aussi invités à participer à la culture de notre 
petit potager et nous projetons de devenir refuge pour la 
LPO (Ligue de Protection des Oiseaux).

Nous sommes attentives à la qualité des produits d’hygiène, 
d’entretien et pour les activités avec les enfants que nous 
utilisons. Nous veillons à ce qu’ils soient respectueux pour 
les enfants et pour notre planète. Nous trions nos déchets et 
proposons une « Armoire à Troc » aux familles de la crèche.
Une bénévole de la bibliothèque de Sain-Bel vient tous les 2 
mois animer un temps autour de la lecture. 
Des activités de motricité sont quotidiennement proposées 
aux enfants afin qu’ils puissent assouvir leur besoin de grim-
per, sauter et courir.

Notre projet de l’année 2021/2022 a pour thème la nutrition : 
au travers de diverses activités nous souhaitons proposer aux 
enfants et à leurs familles la dégustation et/ou la découverte 
des produits de saison et locaux.
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Commission affaires scolaires et périscolaires

Cette rentrée tant attendue est arrivée...
Jeudi 2 septembre 2021, un nouveau portail s’est ouvert 
pour accueillir les 183 élèves dans leur nouvelle école. La 
joie était au rendez-vous pour tous les enfants qui avaient 
hâte de découvrir leur classe et l’émerveillement était au 
rendez-vous. Quelle satisfaction pour toute l’équipe (ensei-
gnantes, ATSEMS, l’équipe de la cantine) qui avait beau-
coup œuvré cet été pour que tout soit prêt, aidée par la 
mairie et le service technique : un grand merci à tous.

Cette année, les élèves partiront à la découverte des ré-
gions de France : thème commun choisi et travaillé dans 
toutes les classes en fonction de l’âge des enfants : lan-
gage oral, lecture, arts visuels...

Les élèves auront à cœur de décorer par leurs réalisations 
les murs de l’école. Ils prépareront aussi un spectacle de 
danses pour la fête de l’école.

L’école continuera son travail avec les infrastructures lo-
cales : toutes les classes de la Petite Section au CM2 se 
rendent régulièrement à la médiathèque de Sain-Bel où 
Annie, Nicole, Danièle et Claude les attendent toujours 
avec le sourire et sélectionnent pour eux des expositions 
variées de qualité. 

Certaines classes continuent leurs apprentissages du “sa-
voir nager” en bénéficiant d’une séance hebdomadaire 
durant la moitié de l’année à l’Archipel. Les élèves ont aus-
si la chance d’assister à plusieurs séances de cinéma au 
Strapontin. Des sorties au château de Sain-Bel, aux mines 
de Saint Pierre La Palud sont aussi en prévision afin de dé-
couvrir l’histoire locale. D’autres sorties sont prévus si la 
situation sanitaire le permet.

Toutes ces sorties sont entièrement gratuites car elles sont 
financées par la subvention que Cabrioles verse chaque 
année à l’école et par la prise en charge du coût du trans-
port par la Mairie : les enseignantes les remercient pour 
leur investissement pour les enfants.

Le 9 novembre, un grand nombre d’élèves de l’école ont 
mis les mains dans la terre pour réaliser de nombreuses 
plantations pour embellir leur école.

Un grand bravo en ce début d’année aux très nombreux 
élèves du CP, du CM1 et du CM2, ainsi qu’aux anciens élèves 
qui ont participé à la commémoration du 11 novembre, mon-
trant ainsi qu’ils étaient des citoyens en devenir.
Un grand merci aux parents pour leur compréhension et 
leur aide dans la gestion de la crise sanitaire depuis mars 
2020.

Agnès Szygula, Directrice

Le groupe scolaire

Commission affaires scolaires et périscolaires
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L’année scolaire 2020-2021 a vu naître le premier conseil 
municipal des enfants de Sain-Bel. Six élèves de CM1 et 
six élèves de CM2 ont été élus pour représenter leurs pairs 
jusqu’à la fin de leur année de sixième. 

Ils se sont réunis régulièrement toute l’année afin de trans-
former leurs idées en projets. Déterminés et efficaces, ils 
ont participé à la végétalisation  et à l’embellissement du 
village en plantant des arbres et des fleurs, en initiant le 
projet de création d’un espace expérimental autour de la 
nature en partenariat avec l’association “Les herbes folles” 
née sous leur impulsion, et en participant à la journée de 
ramassage des déchets.

Cette année, 7 élèves de CM1 les ont rejoint pour complé-
ter l’équipe désormais composée de six élèves de 6ème, 
six élèves de CM2 et 7 élèves de CM1. 

Nous souhaitons à la nouvelle équipe une expérience enri-
chissante et du courage pour mener à bien leurs nouveaux 
projets !

Le Conseil municipal des enfants

le Conseil Municipal des Enfants 2020-2021 : 

Les actions  
municipales
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Il nous semble primordial de continuer à tout mettre en oeuvre pour créer du lien dans le village, pour favoriser l’émer-
gence de souvenirs communs et pour permettre à Sain-Bel d’être un lieu de vie et de rencontres. Si vous souhaitez 
vous investir bénévolement au sein de la commission, n’hésitez pas à entrer en contact avec nous, vous êtes les bien-
venus dans l’équipe.

Retour en images sur les événements qui ont ponctué cette année :

5 décembre 2020 > 
Le marché de Noël

20 février 2021 >
Le marché déguisé

29 mai 2021 >
Le marché de Pâques

27 mars 2021 > La grande lessive s’invite au 
marché

26 juin 2021 >
Fête de la musique

< 13 juillet 2021 
Fête Nationale

23 octobre 2021 > Un marché,  
un chef, une recette

< 18-19  
septembre 
2021 Journées 
du patrimoine

Commission culture, animation et patrimoine
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Le Forum des associations

Les jardins partagés du Marnais

Comme chaque année, le forum des associations s’est dé-
roulé le 1er samedi de septembre. 27 associations se sont 
mobilisées sous un soleil radieux, pour présenter leurs ac-
tivités, échanger et prendre des inscriptions. L’ambiance 
était chaleureuse et la matinée a été rythmée par des dé-
monstrations de boxe française et de hip-hop proposées 
par la toute nouvelle association “les Aléas” qui fut très 
appréciée et fortement applaudie par les spectateurs et les 
dirigeants associatifs présents.

La matinée s’est terminée par un buffet préparé par la
commission, lors duquel les participants et les élus ont pu 
échanger en toute convivialité.

Commission vie associative, sport et infrastructures sportives

Une nouvelle association sous l’impulsion de la municipalité 
a vu le jour : Les jardins partagés du Marnais. 

L’objectif de cette association est de gérer une
dizaine de parcelles réservées aux habitants de Sain-Bel, 
afin de favoriser la mixité, le lien social et intergénération-
nel, tout en cultivant son potager.

Une parcelle est aussi réservée à l’association
“Osons ici et maintenant” pour lui permettre de faire dé-
couvrir la permaculture aux jeunes du territoire qu’elle ac-
compagne dans leurs projets.

Santé et sport adapté

Au premier semestre le Football Club du Pays de l’Arbresle a mis en place une section foot adapté à 
destination des adolescents en situation de handicap de l’IME de Bessenay et de l’AAPHTV des trois 
vallées. C’est avec grand plaisir que nous les avons accueillis sur plusieurs séances à la salle de sport 
de Sain-Bel.

Les actions municipales
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La qualité sera dans votre 
nouvelle épicerie por-
tugaise, CAMINHOS DE 
PORTUGAL, située  : 2 al-
lée du château 69210 à 
SAIN-BEL.

Vous trouvez des produits soigneusement sélectionnés 
dans l’attention de vous satisfaire.

Produits typiques comme le poulet grillée, la morue, char-
cuterie, fromage, huile d’olive, vins entre autres comme la 
partie traiteur. Des plats confectionnés tous les jours avec 
les saveurs du Portugal, à emporter.

Faites une visite au Portugal avec nous !

Commission comités de quartier et vie économique

Commission affaires sociales 
et services à la personne

Nouveaux commerces à Sain-Bel

Papille et potager c'est un concept de 
chef à domicile et de service traiteur. 
Nous mettons à l'honneur les produits 
de notre potager et des producteurs 
locaux à travers une cuisine créative, 

généreuse et inspirée de nos voyages 
autour du monde. Comme au restaurant 

chez vous, ou autour d'un buffet, nous nous 
adaptons à vos goûts et envies tout en respectant la sai-
sonnalité. Les circuits courts et la qualité  des produits sont 
pour nous une priorité.  

Dans une démarche zéro déchet, nous travaillons aussi 
bien pour des évènements privés que professionnels.

Retrouvez nous par téléphone ou sur les réseaux 
Facebook : papillesetpotager
Instagram : papilles_et_potager

Gwendoline et Guillaume : 07 54 01 96 35

Parce que la fraternité et la solidarité sont aujourd’hui in-
dispensables pour faire société, la municipalité de Sain-Bel 
s’engage au quotidien auprès de ses habitants les plus en 
difficultés. C’est dans un souci de proximité que Nicole 
Chevalier et Gisèle Berlion se tiennent à votre disposition 
chaque mardi matin de 9h à 12h pour échanger, définir en-
semble des solutions à vos éventuels problèmes de trans-
port, de logement, difficultés financières, et si besoin vous 
orienter vers les structures à même de vous accompagner 
: CCAS (centre communal d’action sociale composé de 5 
élus et de 5 personnes engagées sur le plan social dans la 
commune), monde associatif (Solidarité Partage ou autre), 
assistantes sociales de la MDR (Maison du Rhône)...

Cette année, la municipalité a de nouveau pu organiser le 
traditionnel repas des anciens. Moment convivial et chaleu-
reux, celui-ci n’avait pas pu être maintenu l’an dernier. Ce 
28 novembre 2021, une centaine de personnes s’est réunie 
pour partager ce temps festif.
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Les actions municipales

Commission jeunesse
Chantier de jeunes

Dans le cadre de sa politique jeunesse , la CCPA met en 
place des chantiers jeunes sur l’ensemble du territoire pen-
dant les vacances scolaires afin de permettre à des jeunes 
de découvrir le milieu professionnel et d’acquérir une pre-
mière expérience du monde du travail tout en œuvrant à 
un projet de réhabilitation ou de valorisation de l’espace 
public du village.

Cette année, la commission jeunesse a proposé deux chan-
tiers pour une douzaines de jeunes de la commune. Enca-
drés par leur référent du service technique, Roland Pupier, 
par un artisan à la retraite bénévole et des élus, les jeunes 
ont, à l’issue du chantier perçu une indemnité de cent eu-
ros entièrement prise en charge par la CCPA et destinée à 
financer une partie d’un de leurs projets personnels.

Rénovation du city stade

Six jeunes de 14 à 18 ans ont travaillé sur ce chantier chaque 
matin de 8h à 12h du 7 au 13 juillet 2021. Au programme : 
rénovation du city stade, nettoyage et désherbage du terrain, 
décapage, ponçage, traitement et lasure des barrières bois 
de protection. A noter que le matériel nécessaire à ce chantier 
a été pris en charge entièrement par un partenaire privé.

Entretien du cimetière

Le deuxième chantier réa-
lisé a été consacré à l’en-
tretien du cimetière du 25 
au 29 octobre 2021, juste 
avant la Toussaint. Six 
jeunes de la commune, 4 
filles et 2 garçons, ont tra-
vaillé chaque matin pour 
atteindre l’objectif : dés-
herbage des allées et des 
inter-tombes et entretien 

du monument aux morts et de l’arche en bois du jardin du 
souvenir.

Jeune et engagée

Passionnée par les livres, Maëlle, une jeune lycéenne de 
Sain-Bel, a travaillé en partenariat avec la fondation Deci-
tre, la mairie de Sain-Bel, la CCPA et la médiathèque pour 
qu’une boîte à lire puisse être installée dans le village. 
Vous la trouverez près du centre de loisirs sur la plateforme 
sportive. Cette micro-bibliothèque de rue vous permettra 
d’emprunter et de déposer des livres gratuitement. Pre-
nons-en soin ! 
Bravo à Maëlle pour son initiative, son engagement et sa 
persévérance ! 
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Séjour jeunes en Ardèche

Désireuse de proposer des projets pour la jeunesse, la 
commission a organisé un camp d’été en Ardèche avec 
plusieurs objectifs :

• Permettre à des jeunes Sain-Belois de quitter leur 
environnement familier

• Développer chez les jeunes un esprit de solidarité, le 
sens du service, les valeurs de l’amitié et du respect et 
leur apprendre à vivre ensemble.

• Favoriser la mixité sociale
• Rapprocher les jeunes de la nature

Ce séjour, sportif et culturel, s’est déroulé du lundi 23 au jeudi 26 août 2021. Sept jeunes de la commune, encadrés 
par deux élus de la commission ont ainsi pu découvrir le grand site de l’Aven d’Orgnac - la cité de la préhistoire, les 
villages médiévaux de Ruoms et Labaume  et faire la descente de l’Ardèche.
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Le dispositif “Petites 
villes de demain” vise à 
apporter aux communes 
de moins de 20 000 
habitants exerçant des 

fonctions de centralités, (mais présentent des signes de 
fragilité) les moyens, les outils, les connaissances, les par-
tenaires… nécessaires à la définition et à la mise en œuvre 
d’un projet de revitalisation personnalisé.

C’est un programme « cousu-main » qui reconnait à chaque 
territoire ses propres enjeux. Ce dispositif mise sur l’impli-
cation citoyenne et l’innovation, tout en donnant les clés 
aux élus locaux pour scruter leur projet de territoire. Il a 
pour objectif de renforcer les fonctionnalités des petites 
villes afin : 

• D’améliorer le cadre de vie en milieu rural, 
• De conforter leur rôle structurant, 
• De renforcer le maillage du territoire, 
• De permettre de faire face aux enjeux démographiques, 

économiques, écologiques ou sociaux actuels et à venir.

Quelques exemples de thématiques qui pourraient être 
retenus dans le dispositif des petites villes de demain sur la 
commune de Sain-Bel :
• Redynamisation du commerce local,
• Amélioration de la mobilité sur la commune (chemins 

piétons, pistes cyclables…),
• Réorganisation du stationnement,
• Réaménagement des flux de circulation sur la commune. 

Commission comités de  
quartier et vie économique

Chiffres-Clés

3 millards

3

38%

1000

6 ans

250 

C’est le budget prévisionnel (en euros) du programme 
pour les six ans à venir. Ces crédits résultent de la mobi-
lisation des partenaires nationaux (en particulier les mi-
nistères de la cohésion des territoires et de la transition 
écologique, la banque des territoires, l’ANCT, le Cerema 
et l’Anah). Ce montant global pourra être complété par 
les collectivités partenaires du programme et par les cré-
dits du plan de relance.

C’est le nombre de piliers qui structurent le programme : 
soutien en ingénierie, mesures thématiques ciblées, mise 
en réseau au sein du Club Petites villes de demain

C’est la part de la population française qui vit dans ces 
territoires autour et au sein des communes qui exercent 
une fonction décentralisée.

C’est le nombre de binômes commune(s)-intercommunali-
té qui seront accompagnés par le programme.

C’est la durée d’un mandat d’élu municipal. C’est aussi la 
durée du programme Petites villes de demain.

C’est le montant (en euros) dédié au soutien en ingénierie 
pour lancer et consolider au plus vite les projets de terri-
toire dans les villes du programme.

Petites villes de demain

Les actions municipales
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État civil 2021

Décès

Tesnime MAAROUF .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le 15 janvier 2021
Izac BENKHETACHE  . . . . . . . . . . . . . . . . . le 8 mars 2021
Eliot DUMONTET  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le 10 avril 2021
Ewen RANC .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le 2 mai 2021
Aurèl FORTE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 24 mai 2021
Elias BUFFIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 11 juin 2021
Mahalia SAINT-FELIX  . . . . . . . . . . . . . . . . . le  2 juillet 2021
Saryanna VENET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 5 juillet 2021
Lily-Rose BARDON  . . . . . . . . . . . . . . . . . le 14 juillet 2021
Clément CRUCHOT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le 7 septembre 2021
Mathis ROUZIÈRE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  le 30 septembre 2021
Elena MAUGEIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . le 16 octobre 2021
Jules SERY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le 24 novembre 2021

Mariages

Naissances

Olivier RENARD et Fabiana BENIGNI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 25 février 2021
Mickaël VOINIER et Laurine Virginie Marie CASSET .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  le 26 juin 2021
Rayan Franck GUEDDOURA et Jasmine KHEDIMI .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le 2 juillet 2021
Ulrich Jean-Vincent KEMMA et Angélique Anne-Audrey MOLIÉ  . . . . . . . . . . le 13 juillet 2021
Antoine Jacky David VIALLY et Maeva ROUSSEL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  le 7 août 2021
Paul François Thierry GUITOU BERLION et Pauline Marie MULLER .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le 14 août 2021
Rémy BABY et Ozlem SAHIN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le 4 septembre 2021

Yves Jean VIGNOLA .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  le 25 décembre 2020 à Tarare (Rhône) dans sa 78ème année
Abderrazak BERRADOUAN  . . . . . . . . . . le 28 décembre 2020 à Sain-Bel (Rhône) dans sa 75ème année
Martial BAILLY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le 2 janvier 2021 à L'Arbresle (Rhône) dans sa 85ème année
Agathe CHAVAGNEUX Veuve BAILLY .  .  .  .  .  .  . le 5 février 2021 à L'Arbresle (Rhône) dans sa 81ème année
Marcelle Etiennette SARCEY Veuve MASIA à Sain-Bel  . . . . . . . . . le 7 février 2021 dans sa 93ème année
Amédée LAFOND .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . le 7 février 2021 à Tarare (Rhône) dans sa 89ème année
Pascal VANDROZ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 8 mars 2021 à Gleizé (Rhône) dans sa 68ème année
Alain Georges MONNIER  . . . . . . . . . . . . . . . . le 10 juin 2021 à Tarare (Rhône) dans sa 79ème année
Gérard POULARD  . . . . . . . . . . . . . . le 27 septembre 2021 à Lyon 8ème (Rhône) dans sa 73ème année
Amaury Solal DUPUPET  . . . . . . . . . . . . . le 28 octobre 2021 à Sain-Bel (Rhône) dans sa 19ème année
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Animation, culture et patrimoine

Ciné-Culture Association - Cinéma le Strapontin

Une année chasse l’autre et nous espérons la prochaine 
plus fructueuse et plus satisfaisante pour l’équipe de bé-
névoles de l’association qui a dû accepter l’arrêt  forcé de 
l’activité du Strapontin, seul cinéma de la communauté de 
communes.
Cette année, nous n’avons ouvert les portes du cinéma 
qu’un mois et demi avant l’été. Mais nous avons repris pour 
cette nouvelle saison avec l’enthousiasme et le désir de 
jouer pleinement notre rôle d’acteur culturel du territoire.

Les spectateurs fidèles reviennent et nous avons repris les 
séances scolaires  avec des écoles très motivées et des ly-
cées qui ont envie de revenir nous voir aussi. Tant mieux ! 
Les séances seniors reprennent aussi avec une offre men-
suelle. La commission ciné-rencontre et ciné-doc s’active 
également à faire redémarrer  son activité.
Les membres de la commission Festival sont aussi dans les 
starting blocks ! Et ils proposeront un week-end « La Ré-
gion fête le cinéma » les 17 et 18 décembre avec des films 
accompagnés par des professionnels.
Des réflexions sont menées pour développer notre offre 
“jeunesse” en partenariat avec les MJC et les établisse-
ments scolaires  (lycées et collèges).
L’équipe  s’étoffe : après avoir accueilli 3 nouveaux admi-
nistrateurs,  5 nouveaux bénévoles nous ont rejoints à la 
rentrée, de quoi renforcer l’équipe et préparer l’avenir avec 
enthousiasme...

Merci à l’engagement de la Municipalité de Sain-Bel qui 
permet à l’Association  CCA de vivre et de proposer une 
offre de cinéma variée aux spectateurs du territoire. Merci 
aussi à la CCPA et aux élus du département qui nous ont 
soutenus.

La Saporaille perpétue une tradition qui existe depuis 
1858, lorsque les soldats de la grande armée ont été dé-
corés de la médaille de Saint-Hélène. Napoléon III a porté 
une attention particulière  aux vétérans de Sain-Bel car ils 
avaient pris une part active à l’insurrection bonapartiste de 
juin 1817 lors de laquelle les meneurs ont été fusillés.
En 1858, à Sain-Bel, la troupe vient rendre les  honneurs 
à ces derniers survivants à l’occasion de la fête patronale 
de la Pentecôte. Ces vétérans se voyant reconnus  purent 
ressortirent armes, équipements et habits pour fêter cet 
événement.
Depuis ce jour, chaque année, à l’occasion  de la fête patro-
nale de la Pentecôte, les médaillés de Sain-Bel vont conti-
nuer de perpétuer la tradition jusqu’aux années 1960.
Depuis 2011, nous avons fait revivre cette tradition en 
chantant des chants révolutionnaires et de l’Empire et en 
tirant aux fusils et au canon.
Cette troupe se compose de sapeurs, d’un hussard à che-
val,  de cantinières et vivandières.

En 2021, nous avons participé à la retraite aux flambeaux le 
13 juillet à Sain-Bel, à la fête des classes à Amplepuis et aux 
journées du patrimoine au fort du Paillet à Dardilly.

Pour 2022, nous prévoyons la brocante le premier di-
manche de septembre à Sain-Bel et  la journée du patri-
moine au fort du Paillet.

Pour d’autres manifestations à venir, n’hésitez pas à vous 
faire connaitre auprès de Michel Rose au 06 14 26 37 45.

La Saporaille
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Le Cheveu d’Argent

Lors de l'Assemblée 
Générale du Cheveu 
d'Argent du 19 no-
vembre 2021, divers 
événements ont eu 
lieu. Tout d'abord, la 
Présidentes Hélène 
SIMONDAN a déci-
dé de ne pas renou-
veler son mandat car 
un accident de santé 
a réduit sa mobilité. 
En fin de réunion, le 
Trésorier a rendu un 
émouvant hommage 
à Hélène pour la re-
mercier de sa totale 
implication pendant 
toutes ses années à 

la tête du club, soulignant sa bienveillance à l'égard de tous, 
son hyper- dynamisme, sa disponibilité et son écoute.

Ensuite, de nouveaux administrateurs ont été élus au cours 
de l'Assemblée Générale. Ils sont venus compléter le Conseil 
d'administration duquel s'étaient légitimement retirés plu-
sieurs membres après de nombreuses années passés à ani-
mer l'association, que ceux-ci soient remerciés pour leur in-
vestissement personnel. 
Huit nouveaux membres sont entrés portant le  conseil à 17 
élus.
Le Cheveu d'Argent a pour but d'accueillir ses adhérents 
dans un esprit de convivialité, de réconfort et de solidarité 
grâce au lien amical qui se tisse au fur et à mesure des ren-
contres proposées par le club. C'est dans cet optique que 
tous les administrateurs travaillent.

Par ailleurs, à la suite d'une activité amputée par la pandémie 
sur la saison 2019-2020 l'état financier est resté bénéficiaire 
mais a évolué en déficit sur l'année 2020-2021 - dû en par-
ticulier à la prise en charge par l'association de la cotisation 
individuelle transmise à notre fédération couvrant également 
l'assurance  responsabilité civile du club à titre d'occupant 
des locaux - les frais de gestion courante et plusieurs événe-
ments familiaux . Les comptes sont contrôlés par un vérifica-
teur bénévole extérieur à l'association.

Un vent de renouveau a soufflé dés le redémarrage du club 
au mois d'août 2021 puis ensuite lors du mâchon gratuit qui 
a eu lieu le 9 novembre 2021 où une soixantaine de membres 
étaient heureux de se retrouver Ce repas a été organisé, 
composé et servi par une équipe renforcée et très efficace.

Un calendrier prudent a été mise en place pour les différentes 
manifestations du trimestre compte tenu de la pandémie. 
Les projets évoqués par les nouvelles co-présidentes Chris-
tiane LAVERRIERE et Christiane MARCODINI sont nombreux 
: marches, ateliers de cuisine, sorties restaurants, visites de 
musées, dépôt et troc de livres. Une boite à idées sera mise 
en place où chacun pourra faire part de ses suggestions.

Il est rappelé également tous les avantages procurés par GE-
NERATIONS MOUVEMENT, fédération à laquelle adhère le 
club, à savoir des informations réglementaires, de nombreux 
voyages : 
• Amsterdam du 7 au 12 mai 2022 par avion puis en croi-

sière avec visite d'une exceptionnelle exposition de fleurs 
: les Floriades (coût 1650€). 

• Naples et la Côte amalfitaine y compris Sorrente, Capri, 
Pompei, le Vésuve, Paestrum, Herculanum du 18 au 25 
septembre 2022 - par avion (1450€).

• un séjour à Port Barcarès du 22 mai au 4 juin 2022 (490€ 
pour les personnes non imposables,  650€ pour les autres) 

• un séjour à Chorges dans les Hautes-Alpes du 24 sep-
tembre au 1er octobre 2022 (490 € non imposables - 650€ 
pour les autres), des remises individuelles et collectives, 
Saga (Solution d'Aide à la Gestion des Associations), 
autres manifestations : marche Madagascar, concours de 
dictée, concours de pétanque, fête de l'Amitié, concours 
de photos, concours de nouvelles, etc.

Le club renouvelé laisse augurer un avenir pérenne et positif. 
Il reste ouvert et attend les nouveaux retraités, préretraités 
et tous ceux qui voudront bien participer aux activités de 
l'association ou donner un peu de leur temps pour continuer 
à la faire vivre. Vous êtes les bienvenus ! 

Si vous vous sentez seul, venez rompre votre isolement et re-
joignez-nous comme simple membre, vous êtes très attendu 
également. Plus de 80 membres sont adhérents cette année 
dans notre association.

Le Conseil d'administration après élection s'établit ainsi :
Christiane LAVERRIERE, co-présidente
Christane MARCODINI, co-présidente / Secrétaire-adjointe
Pierrot CHANINEL, vice-président
Aline PONCET, secrétaire
Henri VERCHERAND, trésorier
Monique GRANJARD, secrétaire-adjointe
Christiane GARET, trésorière-adjointe,

Les Membres : Carmen ANDRE, Renée BAILLY, Colette 
DUFRESNE, Gilbert GEORGES, Chantal IMBERT, MIchelle 
MONNIER, Danielle MOURIN, Jeanny RIBAUDO, Aline 
SCHWEITZER, Jocelyne VADEBOIN. 

Réunion au club : 11 rue Joseph VOLAY  
Tous les mardis après midi. 

Assemblée générale du 19 novembre 2021

Hélène SIMONDAN émue à sa transmission 
de Présidence
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Située au 1er étage de la Mairie, la Médiathèque est un 
service public, gratuit et libre d’accès.

Suite à la pandémie et aux mesures sanitaires appliquées, 
la médiathèque a fonctionné en demi-teinte en n’assurant  
qu’une partie des permanences, et a pu dès la rentrée de 
septembre les rétablir.

Mardi et mercredi de 16h à 18h30, le vendredi de 18h à 
19h30 et le samedi de 10h à 12h.

L’équipe de bénévoles a mis en place son programme 
d’animations : 

• Spectacle Bébé lecteur avec Cécile Bergame 
Mercredi 29 septembre 2021 à 16h

• Spectacle “Comme un battement d’ailes”  Cie Nid de 
Poule - Vendredi  15 octobre 2021- 18h à la Vieille Église

• Nuit du Conte - 30 octobre 2021 à St Germain 
• Expo “de la grotte Chauvet à la Caverne du Pont 

d’Arc” - Du 08 Novembre 2021 au 19 décembre  2021
• Spectacle Okilélé - Mercredi 10  Novembre 2021 à 18 h 

à la salle des fêtes
• Soirée jeux - Vendredi 26 novembre 2021 de 17h30 à 

19h30 
• Atelier bricolage Noël 

Vendredi 03 décembre 2021 de 17h30 à 19h30 
Séance conte - Vendredi 21 Janvier 2022 à 18h à la 
Médiathèque 
Expo “la vigne et le vin au pays de l’Arbresle” 
Du 1er mars 2022 au 31 mars 2022

• Soirée jeux - Vendredi 04 mars 2022 de 17h30 à 19h30
• Atelier bricolage  - Vendredi 08 Avril 2022 de 17h30 à 

19h30
• Séance conte ou balade contée - Samedi 7 mai  2022 

à 15h à la  Vieille église

Samedis Bébés Lecteurs : tous les 2 mois
Les samedis 2 octobre 2021, 4 décembre 2021,

05 février 2022, 02 avril 2022  et 4 juin 2022.

En ce qui concerne le réseau 3SF (médiathèques de Sain-
Bel, Saint Pierre la Palud, Sourcieux et Fleurieux), des amé-
liorations ont été apportées :
• L’installation d’une boite de retour, 
• La mise en place d’une navette une fois par mois pour 

les lecteurs qui empruntent des livres en dehors de leur 
bibliothèque.

• En fin d’année, il est prévu que la Médiathèque de Savi-
gny rejoigne le réseau 3SF.

Nous remercions tous les lecteurs qui ont repris le chemin 
de la Médiathèque assoiffés de lecture et toujours de bons 
conseils.

L’équipe de la Médiathèque

La Médiathèque publique de Sain-Bel

Spectacle “comme un battement d’ailes” (image C. Dufresne)

Samedi  

“Bébé lecteur”  

(image C. Allognet)

Animation, culture et patrimoine
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Nouvel Arborosa classique n° 45 

Association des Personnes 
Handicapées de la Région 
Arbresloise

Entraide

Le but de l’association est d’apporter aux personnes handi-
capées et à leurs familles une aide morale et matérielle sous 
toutes ses formes, de poursuivre auprès des pouvoirs publics 
toutes les démarches pour la reconnaissance des droits des 
personnes en situation de handicap et de leurs familles ainsi 
que d’assurer si besoin, toutes les activités à caractère éduca-
tif, social ou familial.
Nous remercions les communes qui nous apportent leur sou-
tien par une subvention, et par la mise à notre disposition de 
salles pour nos réunions. Nos recettes proviennent aussi de 
nombreux adhérents (112) et de la vente de cerises au profit 
de l’A.P.H.R.A. par H. Duperret.
S’entraider, Informer, Participer.

L’année 2021 a été difficile, tous nos projets annulés, reculés.
Les activités prévues en 2020 n’ont pas pu être réalisées. De ce 
fait nous avons demandé aux communes qui nous versent une 
subvention de ne pas nous l’attribuer pour 2021.  

Nous avons tous besoin d’une vie sociale et plus particulière-
ment les personnes porteuses de handicap et leurs familles, de 
se rencontrer, de se parler. Le confinement a été et est  difficile 
pour les personnes en foyer de vie qui sont restées aux foyers 
ou rentrées dans leurs familles. 
Nous avons attendu la date à laquelle nous pouvions nous ren-
contrer au cours d’un repas, pas très loin de l’Arbresle. Cette 
journée, le 3 juillet fut une journée de retrouvailles très appré-
ciée par les 39 participants. Après la pluie, le soleil et la jour-
née s’est terminée avec nos boulistes.

Pendant le confinement nous avons aidé les personnes han-
dicapées éloignées des moyens de transports, démarches 
administratives urgentes, pris contact par courrier, mail ou té-
léphone, parfois avec l'aide nos partenaires que nous remer-
cions.

Nous restons à votre écoute                                       
Contact : www.aphra.fr     
simone.venet@orange.fr
04 74 01 15 08 
                                                                                                 
La Présidente, Simone Venet

Sortie de L’Arborosa classique 
n°45 édité par les Amis du Vieil 
Arbresle (AVA) et de la région 
Arbresloise et par le Groupe de 
Recherche active des Associa-
tions du Patrimoine du Pays de 
L’Arbresle (Graappa)

Ce numéro classique d’Arborosa 
sort à l’occasion du 20ème anni-
versaire de la naissance de cette 
revue historique, créé à l’origine 
par Bernard Isnard, un ancien bul-
lylois.

Dans ce numéro 45, nous rendons hommage à Germain Sil-
vestre et à ses amis viticulteurs de Bully, St Germain, Nuelles 
et Sarcey qui se sont battus pour faire entrer naturellement les 
communes de la rive gauche de la Turdine dans le Beaujolais 
viticole. Grace au carnet que Germain Silvestre nous a laissés, 
nous connaissons toutes les étapes de cette lutte acharnée 
pendant près de 20 ans.

Dominique Spanu, raconte l’histoire surprenante du bassin de 
la Falconnière à Sourcieux qui à son origine était liée à l’acti-
vité des mines de Sain-Bel.

Marie-Pierre Girard, Jacques Hochmann, Gilbert Cros et André 
Jolivet nous exposent les vies et les œuvre de deux personnages 
de la famille Girard dont nous avons déjà publié l’histoire d’un 
des ses membres : Pierre Girard, dans le numéro précédent.

Il est aussi question dans cette revue de la découverte de la 
présence d’une caserne militaire à L’Arbresle vers 1840 ; dé-
couverte très surprenante. 

Enfin, les enfants de Maurice Berthault rendent hommage à 
leur père qui fut notamment maire de Sain-Bel, historien régio-
nal et le grand spécialiste de l’histoire de la dynastie Mangini.

Le numéro se referme sur l’histoire d’un soldat de la guerre 
de 1870, originaire de St Romain de Popey et mort en Suisse. 
Nous avons trouvé cet écrit dans les archives de Pierre Bissuel 
qui nous a quitté récemment.

Cette revue sera disponible, à partir de mi janvier, au Ta-
bac-Presse de Sain-Bel, à la Maison de la presse et à Super U 
culture de L’Arbresle.
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Malgré les impératifs sanitaires en vigueur en 2021, l’As-
sociation Brevenne Accueil  a pu maintenir la majeure par-
tie de ses activités d’accompagnement de longue durée 
auprès de deux familles albanaises, et d’aides ponctuelles 
d’installation pour quatre familles.

Pour le premier cas, il s’agissait de transporter chaque se-
maine des personnes auprès d’organismes de solidarité ali-
mentaire, ou à des cours de français lorsqu’ils ont repris, ou 
à des rendez-vous médicaux ou administratifs.

Pour le second cas, il s’agissait de trouver  divers matériels 
auprès de nos 60 adhérents et 170 sympathisants, et de 
les donner pour équiper complètement un logement, ou 
fournir des matériels manquants à trois autres familles. Tout 
a été trouvé sans difficultés !

Notre sujet de satisfaction pour 2021 a été l’obtention des 
papiers pour la famille arménienne de Sain-Bel, accompa-
gnée par Brévenne Accueil depuis 4 ans. Ce succès a été 
obtenu grâce aux grands efforts d’intégration des deux pa-
rents, bravo à eux !

Nous remercions les municipalités de l’Arbresle, Saint 
Pierre la Palud et Savigny pour la mise à disposition de 
logements. 

Nous remercions nos 60 donateurs privés, et nos dona-
teurs  publics (Délégués Départementaux, Communauté 
de Communes du Pays de l’Arbresle, Commune de Saint 
Pierre la Palud), ainsi que le Comité Social d’Entreprise, 
section Aide Humanitaire, de SANOFI Marcy l’Etoile, pour 
leurs soutiens financiers  reçus  courant 2021.

CONTACTS : 
Nicole BOIVIN-BON 06 84 17 36 77 ou 
Georges BENOIT 06 87  55 44 76, Co-Présidents

Entraide

Brévenne Accueil

L’Association Messidor
Vous avez probablement tous déjà entendu parlé de  “l’As-
sociation Messidor”, ”de la cafétéria le Comptoir des Cri-
ques”, “de la Crique”, de « l’ESAT Messidor » 

Mais au juste qu’est-ce que l’on y fait exactement ? 

25 personnes en situation de handicap psychique sont ac-
compagnées au quotidien par une équipe de profession-
nels de la restauration dans un  parcours de rétablissement 
par le travail. Et ce en vue d’une réinsertion vers l’emploi. 
Ils travaillent pour vous satisfaire dans notre cuisine cen-
trale et notre cafétéria. 

Cuisine centrale : repas livrés pour 
les entreprises, collectivités, asso-
ciations… 800 repas sont produits 
chaque jour.

Restaurant Cafétéria, ouverte à 
tous du lundi au vendredi 19 No-
vembre 11h30 -14h00 
Plat du jour 7.80 euros - Formules

715 Allée des Grands Champs 
ZI La Ponchonnière 
69210 SAIN-BEL 
En face de l’aqua centre L’Archipel



VI
E 

AS
SO

CI
AT

IV
E

25SAIN-BEL - Bulletin municipal 2022

Sain-Bel fait partie de la paroisse Notre-Dame de la Bré-
venne qui regroupe Bessenay, Bibost, Chevinay, Courzieu, 
Saint-Julien sur Bibost, Saint-Pierre la Palud, Savigny et 
Sourcieux les Mines.

Il n’y a plus de curé sur la paroisse. La charge pastorale est 
confiée à une équipe, sous la responsabilité d’Elisabeth 
BERNARD, coordinatrice paroissiale et du père Matthieu 
THOUVENOT, qui représente le diocèse. Deux prêtres au-
xiliaires sont rattachés à notre paroisse : le Père François 
CHAIZE (résidant à la cure de Bessenay) et le père Fred 
GIL (résidant à Sain-Bel).

Ils sont secondés par les pères Jean Peyer, Philippe 
Etienne, André Crozier et Patrice Roumieu déjà bien 
connus sur la paroisse.

Une notaire paroissiale est présente sur la paroisse pour 
tous les actes de catholicité : il s’agit de Corinne TULOUP 
résidant à Bessenay. Elle assure une permanence à la cure 
de Bessenay tous les mardis et jeudis de 14h00 à 17h00. 
Pour la joindre : notariat@ndbrevenne.fr

Depuis le mois d’octobre 2021 les célébrations “tournent“ 
sur cinq semaines dans les neuf églises de la paroisse : à 
voir sur le tableau d’affichage devant l’église ou sur le site 
de la paroisse. Il y a une seule messe le samedi à 18h et 
une seule le dimanche à 10h.

Des confessions individuelles sont proposées sur ren-
dez-vous.
La vie de la paroisse est également rythmée par des bap-
têmes, des mariages, des funérailles, le catéchisme pour 
les enfants, des célébrations diverses et de nombreuses 
rencontres qui sont l'occasion de mieux se connaître.  
Elisabeth BERNARD a en charge le catéchisme (06 84 78 

82 69 ou cate-brevenne@orange.fr).
Chaque année, des temps forts sur des thèmes différents 
sont organisés, auxquels chacun est convié. 

Un bulletin paroissial, disponible au fond de chacune des 
églises, donne de nombreuses informations. Un vade-me-
cum, reprenant tous les différents responsables sur la pa-
roisse, est affiché sur le panneau extérieur de l’église. 

Vous êtes nouvel arrivant, vous voulez poser une question 
ou faire passer une information : contact@ndbrevenne.fr
Vous pouvez trouver toutes les informations sur le site de 
la paroisse : ndbrevenne.fr et demander à recevoir le bul-
letin paroissial “Brev’Nouvelles” en écrivant à brevnou-
velles@ndbrevenne.fr

Quelques contacts sur Sain-Bel :
• Pour un baptême : Sandrine PEPE (06 95 86 21 92).
• Pour des funérailles : Jean-Bernard LAURENT (06 84 64 

77 28) ou Joseph CHIRAT (07 69 44 37 00). 
• Pour une intention de messe : Bernadette VELCOF (06 

35 92 15 33).
• Pour un problème matériel concernant la maison pa-

roissiale : Joseph CHIRAT (07 69 44 37 00).
• Vous pouvez joindre également : Gérard VERSCHOORE 

(07 70 53 38 54).
• Pour une préparation au mariage : Isabelle et Philippe 

GIROUD (06 16 54 00 43) ou Françoise et André NEEL 
(06 71 18 69 71) mais contacter auparavant Corinne TU-
LOUP (06 72 20 35 82 ou mariage@ndbrevenne.fr)

Pour tout autre contact sur la paroisse un seul numéro : 
04 74 70 80 40

Notre Dame de la Brévenne
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Scolaire et Périscolaire

Présidents : Romain Besson, Sébastien Navarro
Cette association, née en 2005, est basée sur le volonta-
riat et le bénévolat de parents. Elle organise différentes ac-
tions au cours de l’année scolaire, comme par exemple des 
ventes d'objets personnalisés par les enfants au moment 
des fêtes de fin d’année (mugs, sacs, boîtes…) ou encore 
différentes ventes gourmandes (pizzas, fromages….).

Cabrioles organise également différentes manifestations 
festives durant l’année : 
• la fête de la citrouille en automne
• le carnaval au début du printemps, qui réunit tout le 

village pour un grand défilé 

• et bien sûr la fête des écoles qui permet de clore digne-
ment l’année scolaire avant des vacances bien méritées !

Les bénéfices de tous ces événements constituent une 
dotation donnée aux écoles de Sain-Bel qui est utilisée li-
brement par les enseignants. Elle permet entre autres le 
financement de séances de cinéma, de spectacles (en ma-
ternelle), de sorties de fin d’année, d'achats de matériels …
sans aucune participation financière des parents. 

Les 2 dernières années scolaires ont vu leur calendrier d’ac-
tion fortement modifié à cause de la crise sanitaire. Les tra-
ditionnelles manifestations n’ont malheureusement pas pu 
être organisées et seules des ventes directes ont pu être 
maintenues.

Nous espérons que cette nouvelle année sera meilleure et 
que nous pourrons organiser toutes ces festivités !
Le début d’année scolaire a également été marqué par le 
changement d’une grande partie du bureau avec beau-
coup de départ mais aussi l’arrivée de nouveaux membres 
actifs.

Les membres du bureau pour cette année sont : 
Romain Besson  
Co-président 
Sébastien Navarro 
Co-président
Loic Hebrard 
Trésorier
Karine Patural
Trésorière adjointe 
Amelia Antille
Secrétaire
   

Cette année sera une année de transition avec la mise en 
place de ce nouveau bureau, qui pourra décider de main-
tenir ou non les actions habituelles, mais également peut-
être d’en proposer des nouvelles ! Dans tous les cas, nous 
aurons besoin de l’aide des bénévoles pour nous aider ! 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues ! Et tou-
jours dans la bonne humeur bien sûr, alors n'hésitez pas, 
rejoignez-nous ! 

N'hésitez pas à suivre toutes nos actualités sur la page 
facebook de l’association : “Cabrioles Sain-Bel”. Vous avez 
aussi la possibilité de nous contacter par mail : cabriole-
sainbel@yahoo.fr. 

A bientôt !  Le bureau de Cabrioles

Cabrioles : le sou des écoles 
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L’accueil de Loisirs Alfa 3A 
L’accueil de loisirs “Play’s cool” de Sain-Bel est géré par 
l’association Alfa3a.

L’équipe est composée d’un directeur, M. Bouvier Jérôme, 
de son adjointe, et de deux animatrices. Notre mission est 
d’accueillir les enfants pendant les temps périscolaires et 
extrascolaires. 

Nous sommes ouverts tous les mercredis et pendant les 
vacances. De plus, nous accueillons les enfants les matins 
de 7h30 à 8h20 et sur les temps méridiens de 11h30 à 
13h20 lors desquels nous organisons des activités variées 
: sportives ou manuelles. Le soir, de 16h30 à 18h30, une 
aide aux devoirs est organisée pour les plus grands ainsi 
que des activités ou des jeux. 

L’objectif de ces temps d’accueil est d’adapter nos activités 
en fonction des besoins et du rythme des enfants.

Pour le périscolaire nous acceptons tous les enfants sco-
larisés sur la commune de Sain-Bel. Les mercredis et les 
vacances scolaires nous accueillons les enfants de 4 à 12 
ans de la commune et des villes avoisinantes.

Avec les associations du village « Cabrioles" et le "Restau-
rant des écoles », des manifestations telles que la fête de la 
citrouille (le 12 novembre prochain) le carnaval, ou encore 
les fêtes de fin d’année sont organisées. Lors des temps 
méridiens ou périscolaires les enfants sont acteurs de la 
préparation de ces fêtes grâce aux activités manuelles pro-
posées par l’accueil de loisirs.

Notre programme d’activités pour les mercredis est éla-
boré en lien avec le projet d’école qui cette année est sur 
les régions de France. Nous avons décidé cette année à 
travers notre programme de proposer aux enfants des acti-
vités en lien avec ce thème. 

Un dossier d’inscription est obligatoire pour toutes de-
mandes.

Contact M. Bouvier Jérôme :
sainbel.animation@alfa3a.org
Tel : 06-75-76-90-75

Au plaisir de vous rencontrer

L’année 2021 a été marquée pour l’association du res-
taurant scolaire par le déménagement dans le nouveau 
groupe scolaire, avec un impact favorable sur la qualité 
des temps méridiens. En effet, la suppression des dépla-
cements des rangs de la maternelle et de l’école Chauran, 
a résolu les problèmes de sécurité du cheminement sur la 
voie publique, et de fatigue des plus petits. Pour cette rai-
son, ainsi que grâce à une acoustique améliorée et le pas-
sage en mode self à partir de la grande section, l’accueil 
à la cantine a gagné en apaisement. Les jeunes convives 
apprécient d’être responsabilisés vis-à-vis de leur plateau 
et également (mais cela était déjà le cas avant !) la qualité 
des repas : « la cantine, c’est trop bon ! ». Preuve objective 
de cet engouement pour le nouveau restaurant scolaire, 
les effectifs de fréquentation ont augmenté de 20 % ce dé-
but d’année par rapport à l’année dernière, l’augmentation 
étant la plus flagrante pour les maternelles.

La préparation de l’installation de la cantine dans les nou-
veaux locaux ne s’est pas faite sans effort. Mairie, école 
et association du restaurant d’enfants ont œuvré en parte-
nariat dans les mois précédents afin d’anticiper au mieux 
son aménagement. Fin août, après quelques sueurs froides 
liées aux incidents de livraison du matériel, le repas test 
permet d’étrenner la nouvelle cuisine ! Pendant quelques 
semaines, il a fallu, en cuisine, prendre ses marques dans 
les locaux et avec le nouveau matériel. En outre, la nou-
velle configuration en self implique de nouvelles façons de 
travailler, plus coûteuses en temps que le service à table, 
en particulier pour la préparation des assiettes. Le recru-

tement par la mairie d’une aide supplémentaire le matin a 
permis de pallier cela. Après quelques semaines de rodage, 
l’équipe en cuisine est satisfaite des locaux et dispositifs 
associés. Un bilan très positif de cette nouvelle période !

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe de parents bénévoles, 
contactez-nous à paiement.resarepas.cantine@gmail.com, 
nous comptons sur vous pour nous aider à fournir de bons 
petits plats à nos enfants à la cantine !

Le bureau 

Association du restaurant d’enfants 
des écoles publiques de Sain-Bel
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Sport et bien-être

L’année 2020, sera comme pour tous les clubs sportifs, une 
année blanche. Pas d'entraînements, pas de matchs.
L’année 2021 est très prometteuse. Trois équipes jeunes 
sont engagées en championnat.

Nos mini-poussins (u7, u9)
Une équipe 
composée d’an-
ciens joueurs 
et de nouveaux 
très motivés et 
qui attendent 
les matchs avec 
impatience.
Entrainement le 
vendredi de 17h 
à 18h (l’équipe 

est entrainée par Liliane Muzel, Taklit Chelalou, Dorian 
Rochette, Anthony Geeneins)

Nos benjamines (u11)

Une équipe composée prin-
cipalement de filles avec un 
garçon. C’est leur première 
année de basket.
Entrainement le mercredi 
de 17h à 18h30 (l’équipe 
est entrainée par Sandrine 
Muzel, Franck Blanchard, 
Ludivine Cornetto)

On a toujours notre équipe seniors filles bien sûr.
Elles attendent la relève et s'entraînent toujours le mercre-
di de 18h30 à 21h pour le plaisir.

Et notre équipe seniors garçons, une nouvelle année 
pour eux avec une entente avec le club de Bessenay.
Un mélange de jeunes et anciens joueurs.
Les entraînements sont animés le jeudi de 20h à 22h par 
Safy Abed.
Notre club sportif participe aussi à la vie du club. Nous 
avons organisé la fête de la musique qui s’est déroulée 
quai de la Brévenne avec différents groupes de musique 
Sain-Belois.

Manifestations prévues :
• Vente de brioches 
• Arbre de noël 
• Tirage des rois
• Soirée du basket 
• Fête de la musique

Un peu de temps libre, des idées, venez rejoindre notre 
équipe de bénévoles 

Conctact : basketsainbel@gmail.com

Le bureau,
Président, Sylvain Muzel - Vice-président, Nicolas Brun - 
Secrétaire, Trevys Chanal - Secrétaire adjointe, Virginie Le-
franc - Trésorière, Ludivine Cornetto - Trésorière adjointe, 
Liliane Muzel. 

Conseil administration :  
Aline Brun, Franck Blanchard, Sandrine Muzel.

Basket Laïque Sain-Belois 
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Boule Amicale de Sain-Bel

Boxing Club Sain-Bel United

Après 18 mois d’arrêt dûs à la pandémie, le sport boule 
a repris en octobre 2021, avec la réouverture du boulo-
drome des Grand Champs.

La Boule Amicale de Sain-Bel compte à ce jour 20 licen-
ciés. De nouveaux adhérents seront les bienvenus pour 
partager notre activité.

L’association organise un 32 quadrettes 3-4 divisions par 
poule :
• Coupe de la Municipalité au boulodrome cou-

vert le samedi 22 et  dimanche 23 janvier 2022. 
Le début des parties est prévu à 7h30. Le pass-sanitaire 

est obligatoire.
• Pour le week-end de l’Ascension, le jeudi 26 mai 2022, 

nous organisons un 32 doublettes par poules : Coupe 
Durand au stade municipal de Sain-Bel. Le début des 
parties est prévu à 8h.

Nous profitons de cet article pour mettre à l’honneur notre 
licencié Mr Jean Claude Charray âgé de 90 ans participant 
régulièrement à de nombreux concours. 

Contact : M. Jéremy Mourin au 06 15 48 30 31 

Le Boxing Club, à l’instar des autres clubs de sports en salle, a connu une saison diffi-
cile avec un fonctionnement en dents de scie et ce en raison des restrictions sanitaires. 
Malgré cela, la nouvelle saison repart de bon pied et le club retrouve son dynamisme 
et ses ambitions. Au boxing club, on pratique deux disciplines : la boxe anglaise et la 
savate boxe française.

La Boxe Anglaise que l’on qualifie de “noble art”, c’est l’escrime des poings ; car les coups ne sont portés qu’avec 
ceux-ci. Dans cette discipline, en réalité, l’ensemble du corps est sollicité : le haut du corps pour les esquives latérales 
et rotatives et les jambes pour les déplacements (jeu de jambes).

La savate - Boxe Française est un sport rigoureusement complet. Conçu pour être à la fois éducatif et efficace, ce 
qui permet une pratique sans risques ni brutalité, la Savate s’adresse de ce fait à un très large public allant de 7 à 
77 ans. Dans cette discipline, les membres supérieurs et inférieurs sont utilisés lors du combat, et étant en mouve-
ment constant, l’association de la tactique de la résistance de l’endurance et du jeu de jambes est de rigueur. Alliant 
adresse et coordination, les gestes sont alors d’une très grande élégance.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre et c’est avec une très grande joie qu’on vous accueillera !
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Le Football Club Pays de l’Arbresle est un club créé en 2005, 
résultant d’une fusion entre les communes de l’Arbresle, 
Fleurieux sur l’Arbresle, Sain-Bel, et Lentilly. Il est composé 
aujourd’hui de 400 licenciés, et de 30 éducateurs dont 18 
diplômés. 
Le Club possède aussi 2 salariés à temps plein ainsi que de 
3 services civiques et 1 apprenti BPJEPS qui est mutualisé 
avec la MJC de Fleurieux. Le club est ouvert du lundi au sa-
medi matin et après-midi. Le club dispose d’infrastructures 
rénovés, et compte 5 terrains, dont 2 terrains synthétiques 
(L’Arbresle et Fleurieux) et 3 terrains en herbe. (L’Arbresle, 
Sain-Bel et Lentilly) 

Durant la saison le Club a été de nouveau labellisé par les 
instances Fédérales durant 3 ans pour la qualité du travail, 
cela démontre la volonté de promouvoir une politique 
sportive de qualité au niveau de l’ensemble de toutes les 
composantes du club à savoir :

• Permission de l'agrément Jeunesse et Sport 
• Des bases élémentaires de sécurité pour les différentes 

catégories 
• Des équipes dans toutes les catégories d'âge 
• Le niveau de l'encadrement des licenciés (Éducateurs 

diplômés) 
• La formalisation d'un projet club dans sa globalité 
• L’application du Programme Éducatif Fédéral 

Le club s’appuie sur le vivier local (85 % des joueurs rési-
dants sur le territoire de la CCPA) et accentue sa politique 
de développement par la formation des jeunes : à ce jour, 
220 enfants sont licenciés dans les catégories jeunes . 

Pour détenir un avantage concurrentiel, le FCPA a opté 
pour une stratégie de différenciation en définissant les ob-
jectifs stratégiques suivants : 
• Au niveau sportif, faire adhérer à un projet commun (fé-

dérer et fidéliser les adhérents) 
• Être un club jeune qui parie sur la formation de nos 

joueurs et de nos éducateurs, 
• Devenir un vecteur social puissant de la vie locale des 

trois communes. 
• Sur le long terme, devenir un club phare Du groupement 

Brevenne. 

Le Football évolue et la fédération demande aux clubs de 
diversifier la pratique c’est pourquoi le FCPA tient à déve-

lopper diverses pratiques notamment le football féminin et 
le sport adapté. 
Le club dispose de deux équipes Séniors féminines et 
d’une section de sport adapté comprenant deux séances 
par semaine. 

Pour conclure le FCPA organise des manifestations d’en-
vergure nationale notamment sur son tournoi de début de 
saison comprenant de nombreuses équipes profession-
nelles, et la traditionnelle Pitchoun’s Cup tournoi majeur 
dans la région sur la période automnale qui accueille des 
équipes de la France entière soit 100 équipes durant deux 
jours et pas moins de 2000 visiteurs durant le week-end.

Sport  
et bien-être

Football Club  
du Pays de l’Arbresle
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Sain-Bel Danse et Savigny Danse proposent des cours de 
danses de couples adultes le mardi soir, dans la bonne hu-
meur, ouvert à tous niveaux, seul(e) ou accompagné(e).

Voici le programme :
• 19h : Bachata
• 20h: Salsa
• 21h: Rock et ou West Coast Swing.

Pour tous renseignements : 07 81 86 71 05

Sain-Bel Danse et Savigny Danse

Savigny Danse

L’Aquatic-Club

Danse, Fitness et 
Sports type mé-
thodes douces, tel 
est le panel pluri-
disciplinaire des ac-
tivités de Savigny 
Danse avec 4 pro-
fesseurs de danse 
pour le loisir ou la 
compétition.

Nous vous proposons pour la saison 2021/2022, avec la 
possibilité d’intégrer votre cours en cours d’année :
Sur Sain-Bel :  pilates (lundi et jeudi 12h15), éveil à la danse 
dès 3 ans (jeudi 17h45), modern lycée (jeudi 18h30) et 
body fit ( renfo/cardio/stretching jeudi 19h30)

Sur Savigny : Zumba débutant, pilates, modern adultes, 
street jazz ados/adultes, Hip Hop Break, Mix & dance pri-
maire et collège, Zumba Fitness, Postural Ball, brûle calo-
ries, solo team et danses sportives (en compétition).
Un partenariat a été mis en place avec Sain-Bel Danse et 
Olivier Kafiz pour les cours de bachata et salsa en danses 
de couples le mardi soir.

Date à retenir : Gala annuel le samedi 25 juin 2022.

Renseignements par mail : 
savigny.danse.69@gmail.com 
Facebook : SavignyDanse69

Changement de présidence ! 

Cela fait maintenant 7 ans que j’ai intégré l’Aquatic-club, 
l’occasion pour moi de faire mon propre bilan de cette 
expérience.

J’ai eu l’occasion de faire de très bonnes rencontres et 
de travailler sur des sujets aussi riches que variés. Quand 
j’ai intégré le CA en 2014, je poursuivais l’objectif de 
mettre en place une formation sauvetage sur le terri-
toire. Par la force des choses, j’ai très vite adopté une 
vision transversale du club afin de soutenir toutes les ac-
tivités et d'en développer de nouvelles. Ensemble, nous 
avons connu des périodes difficiles, nous sommes pas-
sés d’un club de 450 adhérents et déficitaire en 2015, à 
600 aujourd’hui avec une situation financière stable et 
équilibrée. Ensemble, nous avons énormément avancé... 
nous avons reconstruit entièrement le site internet, nous 
avons intégré le paiement par carte bancaire, le suivi des 
adhérents via une plateforme de gestion, nous avons 
mis en place de nouveaux partenariats ...

Comme évoqué plusieurs fois, mais également lors de 
l'AG de l'an dernier, il est maintenant temps pour moi de 
passer la main à un nouveau président. Je suis convaincu 
que l'Aquatic a besoin d'un nouveau dynamisme et un 
regard neuf sur son organisation. Dominique BECK, ac-
tuel référent de la section plongée, me succèdera donc 
dans la fonction de Président de l’ACPA.

Ce n'est pas un “au revoir”, loin de là. Je souhaite désor-
mais m'investir davantage sur une problématique qui me 
tient à cœur, celle du Sport Santé. Depuis maintenant 3 
ans, avec l'Aquatic nous avons grandement développé 
cette thématique sur le territoire. Le milieu aquatique est 
un environnement idéal pour la pratique adaptée et je 
pense que nous nous devons de développer encore da-
vantage ce volet au sein de tous les clubs sportifs.
A très vite, 

Pierre BOUILLARD

Info pratique :
Inscriptions et réservations sur https://acpa.abcnatation.fr
Mail : acpa69@gmail.com
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Sain-Bel en forme

Zen Tonic Yoga

Association sportive de remise en forme :  
Gymnastique adulte I Randonnée pédestre I Marche nordique.

Notre objectif principal sur l’année à venir est de continuer 
à procurer à nos adhérents un bénéfice à la fois social et 
physique. 

La crise du COVID nous a contraint à suspendre nos 
cours, mais dès que le confinement a été levé, les 
randonnées ont pu être de nouveau organisées au-
tour des communes de Sain-Bel et de Savigny. 

Cette année, l’association vous propose un cours de gym-
nastique une fois par semaine,  le lundi de 17h à 18h30 
dans la salle d’évolution de Sain-Bel. Les cours sont animés 
par une animatrice diplômée UFOLEP bénévole. 
Sur place, le matériel est fourni en globalité (bâton tech-
nique, step, cerceau, ballon, haltères).

Au programme :
• Cours tout en renforcement : tonification, rééquilibre 

musculaire, raffermissement.
• Cours tout en douceur : détente, bien-être, connais-

sance de son corps.
• Renforcement musculaire : abdos, cardio, étirements.
• Randonnée : des balades de trois heures, une fois par 

mois autour de Sain-Bel, Savigny, Ancy...
• Initiation marche nordique: une fois tous les 15 Jours, le 

jeudi matin au Domaine Lacroix-Laval.

L’association Zen Tonic Yoga vous accueille le lundi de 18h30 à 20h, le mercredi de 
8h30 à 10h et de 19h30 à 21h à la salle d’évolution, impasse de la rue du Moulin à 
Sain-Bel (dans le square quai de la Brévenne, accolée à l’école maternelle) pour un 
cours doux et tonique, ajusté à vos capacités grâce à une pédagogie progressive.

Le Hatha Yoga vous permettra de retrouver vitalité, équilibre, détente du corps et 
de l’esprit.

S’assouplir, se tonifier, se relaxer, canaliser son stress ou en complément d’une 
activité sportive intense, les bénéfices de la pratique sont multiples.

Venez comme vous êtes avec vos fragilités ou en pleine forme, laissez-vous sur-
prendre par une parenthèse de bien être.

Essais et inscriptions possibles toute l’année. Merci de nous contacter auparavant. 

Renseignements auprès de l’enseignante, Raphaële Beguier 06 17 98 36 51  
ou de la secrétaire Christelle Lopez 06 63 33 91 04

Planning 2022 :
Le dimanche 20 mars 2022, Zen Tonic Yoga vous propose une Matinée Yoga Chant, à la  salle d’Evolution de Sain-Bel. 
Cet atelier sera co-animé par Myriam Eschenbrenner, professeur de chant, et Raphaële Béguier , enseignante de Yoga. 
Des informations complémentaires vous seront communiquées par flyer et sur le site de l’association à partir du mois de 
janvier. 
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Sain-Bel Volley
Fort de la médaille d’or obtenue aux Jeux Olympiques par 
l’équipe de France masculine de Volley Ball, le club de Vol-
ley de Sain-Bel entame cette année sa 27ème saison avec un 
effectif qui malgré la crise sanitaire est en forte hausse, que 
ce soit dans les catégories jeunes ou adultes. 

Après une saison 2020-2021 marquée par un arrêt précoce 
suite aux décisions gouvernementales, et malgré toutes les 
difficultés administratives qui peuvent être liées à la reprise, 
le club a démarré cette nouvelle saison avec enthousiasme 
et volonté de maintenir son investissement pour toutes les 
catégories d’âge en conservant et valorisant l’esprit convi-
vial et festif qui font l’essence de notre association. 

D’un point de vue sportif, le club a inscrit 9 équipes jeunes 
cette saison, avec notamment une forte augmentation d’ef-
fectif chez les très jeunes (moins de 15 ans).

Les M9/M11 seront représentés par 11 jeunes, ce qui 
pourra permettre la formation de 4 équipes sur les pla-
teaux de championnat.

Chez les M13, deux équipes garçons ont été engagées 
cette saison en championnat départemental.
En M15, il n’y aura cette saison que des équipes filles, mais 
le nombre de nouvelles recrues ayant été très important, 
c’est 3 équipes qui participeront au championnat.

Enfin en catégorie M18/21, une équipe garçon et deux 
équipes filles porteront les couleurs du club dans le cham-
pionnat départemental.

Du côté des adultes, de nombreuses arrivées sont égale-
ment venues récompenser le beau parcours des bleus cet 
été dans les différents tournois internationaux, avec l’ins-
cription de 6 équipes adultes dans les championnats loisirs.

Il est possible de venir encourager les jeunes joueurs tous les 
samedis après-midi entre 14h et 18h au gymnase municipal.

Équipe M18/21 filles

Groupe M15 filles (3 équipes)

Pour tous renseignements ou pour rejoindre une 
équipe du club : page facebook ou envoyez un mail à 
sainbelvolley@gmail.com.
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Lés Aléas c’est qui, c’est quoi ?
Ça commence en 2016, un duo, Alex et Léa, une enceinte, 
une passion pour le breakdance, une opportunité de se 
lancer en spectacle de rue. C’était la première ! Pas la plus 
évidente, mais c’était fait ! Autour d’eux une trentaine de 
spectateurs qui s’étaient réunis pour leur tout premier show ! 

Le voilà… Le début de cette histoire !
Suite à cette première représentation, les spectacles se 
sont succédés, de belles rencontres sont venues sur leur 
chemin pour les faire évoluer, leur apprendre de nouvelles 
techniques et leur passion n’a cessé de grandir. 

Depuis ce premier spectacle, de nouveaux projets naissent 
chaque année, tous plus différents les uns que les autres 
mais autour d’un même but : le partage. 

Ce qui les anime ? C’est cette proximité. Vous savez, ce 
genre d’énergie qui vous donne le sourire ? 

En 2018, Alex et Léa ont des envies de voyages,  d’explo-
rer la danse à travers le monde alors ils mettent en place 
le projet “Dan-ce Monde”, ajouter à la danse un aspect de 
voyage. 1 an, 1 an durant lequel ils ont découvert de nou-
velles cultures, façon de penser, rencontré de nouvelles per-
sonnes. Danser, échanger en Asie du Sud-Est, en Australie.

Ils rentrent en France en 2020, leur vie d’itinérants, riche 
de rencontres artistiques, leur donne envie de partir à la 
rencontre de leur pays. C’est comme ça que nait le projet 
Groove, ils aménagent un van qui puisse les emmener par-
tout pour danser, initier à la pratique du break dance que 
ce soit en plein cœur 
des grandes villes ou 
dans le village le plus 
perdu de France.
C’est riche de toutes 
ces expériences de 
partages et de trans-
mission qu’Alex et 
Léa ouvrent en 2021 
sur la commune le 
studio des Aléas, une 
école d’art en mouve-
ment.

L’idée ? S’implan-
ter sur un territoire 
et contribuer à son 
développement en 
proposant un lieu 

d’échanges culturels. 
Échanger avec les structures locales (associations, commer-
çants, mairie, centre social, MJC…) et apporter de nou-
velles propositions au territoire du pays de l’Arbresle.
  
Un lieu où des valeurs d’échanges, de respect et de par-
tage sont transmises dans une atmosphère de bienveil-
lance et de belles énergies. 

Au programme : Cours hebdomadaire / organisation 
d’évènements (Battle/ festival) / stages 1 fois par mois / 
échanges avec des professionnels du spectacle… 

Enfin histoire d’avoir des étoiles dans les yeux !  
Vous l’avez compris, les idées, les projets fusent et l’envie 
de toujours plus en partager ne cesse de grandir ! 
Pour leur permettre de donner vie à ce beau projet de stu-
dio d’art en mouvement Anne, Faustine et Isabelle les ont 
rejoints pour composer le bureau et Emilie et Marjorie ont 
complété l’équipe de professeurs.

Et on vous l’assure, ils n’ont pas envie de s’arrêter là, ils ont 
pleins de projets, comme ouvrir des activités circassiennes 
(tissu aérien , jonglage...parcours )

Et surtout, cette année, ils aimeraient créer à Sain-Bel un 
festival street art courant mai.

Alors venez les ren-
contrer, partager avec 
l’équipe leur passion, 
leur valeurs !

Les prochains ren-
dez-vous : 
- Battle de danse ur-
baine : 6 fevrier 2022
- Festival : fin mai

Contact : 
Isabelle Chanrion, 
Présidente 
Association les Aléas
Tél. 06 87 87 69 36

Lés Aléas
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Présente sur les réseaux sociaux Facebook, Linkedin, Twit-ter, 
Instagram et Panneaux Pocket, la Communauté de Communes 
vous informe et vous invite à partager la vie de son territoire.

Cette présence numérique permet de faire connaitre le fonction-
nement, les événements, les services et actualités du territoire. 
Suivez, commentez, partagez, likez ! 

Facebook : @paysdelarbresle 
Twitter : @PaysdelArbresle Instagram : Paysdelarbresle
Linkedin : Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle 
Panneau Pocket : CC du Pays de L’Arbresle

Institutionnel
Que fait ma Communauté de Communes ? 

Rapport d’activités 2020
Le rapport d’activités 2019 de la Communauté de 
Communes est en ligne. Retrouvez dès maintenant le 
Rapport d’activités sur le site www.paysdelarbresle.fr

Communauté de Communes

du Pays de l’Arbresle

Elle exerce dans son ressort territorial des compétences dites obiga-
toires, optionnelles ou facultatives qui lui sont déléguées par la loi ou par 
ses communes membres.

Suivez-nous sur les réseaux sociaux !
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Développement économique

Communauté de Communes
du Pays de l’Arbresle

La lutte contre la dévitalisation du commerce de proximité 
dans les centres-bourgs est une priorité de la Communauté 
de Communes qui propose un service de conseil aux por-
teurs de projets, qu’il s’agisse de professionnels ou de col-
lectivités. Véritable boussole de l’économie de proximité, 
le “guichet unique” à l’échelle intercommunale permet de 
faire le lien avec les politiques régionales en matière de 
soutien aux activités commerciales.

Vous êtes une commune de moins de 5 000 habitants ? 
Vous souhaitez créer ou maintenir une activité commerciale 
ou ar-tisanale, dernière de son type dans la commune ? 
Plus pré-cisément, vous recherchez de l’aide pour acquérir 
et aména-ger des locaux à usage commercial ou artisanal ?
La Région Auvergne-Rhône-Alpes prend en charge une 
par-tie des coûts de vos investissements. L’aide financière 
sous forme de subvention est de 100 000 € maximum, avec 
un taux max de 30% des dépenses éligibles.

Depuis 2020, plusieurs communes du Pays de L’Arbresle 
ont bénéficié du dispositif :
• RÉALISÉ | Courzieu (Boulangerie Chez Alex et Nico)
• RÉALISÉ | Savigny (Restaurant Clos de l’Abbaye)
• EN COURS D’ACHEVEMENT | Saint-Pierre-la-Palud 

(Création d’une supérette)
• EN PROJET | Bibost (Réhabilitation d’un bar-restaurant)

Comment déposer une demande d’aide ? Télécharger le rè-
glement et déposez votre demande sur le Portail des Aides 
régional en suivant le lien ci-après : https://ambi-tioneco.
auvergnerhonealpes.fr/aideE- co/107/319-amena-ger-un-
premier-ou-dernier-commerce-en-milieu-rural.htm
Contact CCPA : Anthony MARTINEZ, Manager de 
ter-ritoire en charge du commerce LD 04.74.01.92.06 / 
06.34.14.96.30

Le CANEVAS 2.0, espace de coworking : 
un lieu ressources pour les professionnels du Pays de 
L’Arbresle
En avril 2021, le Canevas 2.0 repensait son offre de ser-
vices (avec une nouvelle grille tarifaire) pour s’adapter 
aux usages du lieu, et franchissait un nouveau cap en ac-
cueil-lant son 100ème utilisateur (plus de 120 aujourd’hui). 
Lieu de rencontres et de réseaux, il accueille principale-
ment des entrepreneurs et leurs collaborateurs, mais aussi 
des télé-travailleurs, et plus récemment des étudiants et 
des per-sonnes en transition professionnelle.
Le Canevas 2.0 c’est aussi un tremplin pour l’entrepreneu-
riat local. Ainsi, en 2021, 2 entrepreneures ayant loué des 
locaux au Canevas 2.0 pour recevoir leurs clients dans le 
cadre de leur démarrage d’activité se sont ensuite installés 
dans des locaux à L’Arbresle. En parallèle, les rendez-vous 
de l’entrepreneuriat ont permis à 25 porteurs de projet et 
10 entrepreneurs d’être orientés dans leurs démarches, 
de rencontrer nos partenaires (ADIE, BGE Rhône Alpes et 
Calad’ Impulsion notamment) lors de leurs permanences 
mensuelles (30 depuis le début de l’année).

Enfin, l’espace coworking continue d’accueillir régu-
lière-ment des  animations  portées  par/pour  les profes-
sionnels et ouvertes à tous, à l’image des 2 sessions d’in-
formation collectives « Créer son entreprise, et si c’était le 
moment de se lancer ? », le lancement de « Tous en ligne 
mainte-nant », programme dédié à la transition numérique 
des en-treprises ou encore l’accueil des « Midis de la re-
conversion professionnelle » pour les personnes qui s’inter-
rogent sur leur avenir professionnel.

Plus d’information : Marine BRAILLON
lecanevas2.0@paysdelarbresle.fr / 04.87.34.02.71

Communauté de Communes
du Pays de l’Arbresle
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Des activités pour tous durant toute l’année pour vous 
permettre de découvrir la nature, le patrimoine et le ter-
roir du Pays de L’Arbresle !

Balades gourmandes
Randonner et déguster de bons produits !

Entre amis, en amou-
reux, ou en famille, 
9 balades vous sont 
proposées toute l’an-
née avec à la pause 
un savoureux pi-
que-nique de produits 
locaux à déguster !
En 2021, deux nou-

velles balades ont été créées au départ de Bessenay en 
partenariat avec le restaurant Le Café du Midi et au départ 
de Savigny avec le restaurant Le Clos de l’Abbaye.
Idée cadeaux : cette activité est également disponible 
sous la forme de coffrets cadeaux !
Et pour 2022 ? De nouveaux parcours vous seront pro-
po-sés, notamment une rando-bière au départ de 
L’Arbresle et des balades spéciales VTT…

Dimanches électriques
Pédaler sans (trop) se fatiguer !

De mars à octobre, 
une programmation 
de balades en VTT 
électriques vous est 
proposée, en petit 
groupe au départ de 
L’Arbresle accom-
pagné par un guide 
moniteur. L’occasion 

d’arpenter les chemins du Pays de L’Arbresle tout en dé-
couvrant une activité originale !
Et pour 2022 ? Une 4ème saison sera programmée dès le
mois de mars avec de nouvelles balades accessibles à tous 
et des balades avec dégustation de produits locaux et de 
vins en fin de parcours.

Les Gnolus : géocaching des Monts du Lyonnais
Munis de votre appli-
cation téléchargeable 
gratuite-ment, partez 
en famille ou entre 
amis sur les chemins 
de rando à la chasse 
aux Gnolus, ces petits 
êtres déjantés qui se 
cachent un peu par-
tout dans les Monts 
du Lyonnais !
18 circuits de géoca-

ching sont disponibles toute l’année pour découvrir les 
Monts du Lyonnais et son patrimoine de manière originale.
3300 équipes de chas-seurs de Gnolus ont rejoint l’aven-
ture depuis 2019 !
6 nouveaux parcours ont été créés en 2021 dans les Monts 
du Lyonnais dont un sur la commune de Savigny.
Et pour 2022 ? La rumeur court que les Gnolus se seraient 
échappés au-delà des Monts du Lyonnais et auraient en-
va-his d’autres communes du Rhône… Plus d’infos à venir 
au printemps, restez connectés !
Application mobile Les Gnolus disponible gratuitement 
sur IOS ou Android.

Patrimoine gourmand
Une programmation 
de visites guidées en 
petit groupe du-rant 
la saison, à la décou-
verte des pépites du 
patrimoine du Pays 
de L’Arbresle !
La visite se termine 
par la dégustation 

d’un pique-nique de produits locaux livré directement sur 
place ! L’occasion de (re)découvrir notamment le centre 
historique de L’Arbresle, Savigny et son abbaye disparue, 
le centre bourg de Sain-Bel et son château, le patrimoine 
d’Eveux ou encore l’his-toire de Sarcey.
Et pour 2022 ? L’activité sera proposée sous une nouvelle 
formule pour continuer de vous faire découvrir la richesse 
du patrimoine des villages du Pays de L’Arbresle.

Rendez-vous inspirants proposés par l’Office de 
Tourisme
Huit rendez-vous gratuits ont été proposés aux acteurs du 
tourisme entre février et mai 2021. Effectués à distance 
pour la majorité, ils ont été animés par des intervenants 
experts sur les thématiques de l’accueil touristique, du 
dé-veloppement durable ou encore des activités de pleine 
na-ture. Des moments conviviaux dans une période diffi-
cile, pour adapter son activité aux tendances et attentes 
des nouveaux clients, qui ont rassemblé vingt-trois pro-
prié-taires d’hébergements, associations du patrimoine, 
sites et prestataires d’activité, producteurs, correspon-
dants communaux…

Et pour 2022 ? l’Office de Tourisme garde comme priori-
té la mise en réseau et l’accompagnement des socio-pro-
fes-sionnels. Rencontres annuelles ? Ateliers collectifs ? 
Ren-dez-vous individuels ? Les formats seront adaptés en 
fonction des besoins.

Tourisme
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A l’accueil de l’Office de Tourisme : 
La randonnée pédestre, principale demande pendant la 
période Covid
Depuis 2020 les diverses restrictions sanitaires ont pous-
sé le public à redécouvrir son environnement immédiat, 
no-tamment en pratiquant la balade pédestre. Durant la 
der-nière année écoulée, un quart des demandes formu-
lées à l’accueil de l’Office de Tourisme a concerné la ran-
donnée et les outils qui permettent de s’y adonner : parmi 
eux les cartoguides édités par le Département du Rhône 
restent incontournables. 

Le cartoguide n°4 “Le Pays de L’Arbresle” (en vente 5 €) 
propose près de 340 km d’itinéraires bali-sés accessibles 

à tous ! En 2022, le retour des beaux jours coïncidera avec 
la sortie d’une nouvelle collection de 17 fiches rando gra-
tuites, une pour chaque commune du Pays de L’Arbresle.

L’Office de Tourisme et l’espace découverte du pays de 
l’arbresle : 18-20, place Sapéon - 69210 L’ARBRESLE
Tél. 04 74 01 48 87 
officedetourisme@paysdelarbresle.fr 
www.arbresletourisme.fr

Ouvert toute l’année du mardi au samedi de 9h30 à 12h et 
de 15h à 18h. Fermé le jeudi d’octobre à mai.

Tourisme (suite)

Communauté de Communes
du Pays de l’Arbresle

Grain de Sel

Parents, grands-parents, vous cherchez un lieu pour sortir 
avec vos enfants de 0 à 6 ans : rencontrer, jouer, se dé-
tendre, rompre l'isolement, créer du lien.
Nous vous accueillons à Grain de Sel, Lieu d'Accueil En-
fants Parents, sans réservation, 1€ par famille.

À L'arbresle : 
Mercredi et Jeudi 15h-18h
Samedi 9h-12h
6 Impasse Charassin

À Bessenay
Mardi : 8h30 à 11h30
Chalet des Jeunes - 3, rue du chalet  

L’enfant expérimente sa relation aux autres et découvre le 
monde en sécurité, en confiance, en présence de ses parents.
Les parents échangent ou prennent un temps de pause.
Les accueillants, garants des règles du lieu, sont attentifs 
à la relation parent-enfant. Ils veillent à la manière dont 
chaque enfant prend progressivement sa place parmi les 
autres et dans le monde... 

Grain de Sel est agréé CAF
Inscrit dans le Contrat Enfance Jeunesse de L’Arbresle, 
soutenu par la commune de Bessenay, la CCPA, le Dépar-
tement et la MSA.
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Solidarités
Petite enfance
Trois Relais Petite Enfantce (RPE) sont répartis sur le ter-ri-
toire au service des assistants maternels et des familles. 
Ces Relais ont pour mission d’écouter, d’informer et de 
conseiller familles et assistante maternels dans le domaine 
de la petite enfance.
Relais La Ronde des Loupiots / Sylvie LE GAL
6 impasse Charassin - 69210 L’Arbresle
Tél : 04 37 58 05 28
Mail : relais.larondedesloupiots@paysdelarbresle.fr
Relais Les Ecureuils / Aurélie PELISSIER
15 rue de la Mairie - 69210 Lentilly
Tél : 04 74 01 52 59
Mail : relais.lesecureuils@paysdelarbresle.fr
Relais Pas à Pas à Saint Pierre La Palud
Isabelle QUARANTE 2 rue du Musée – Le Trêve
69210 Saint-Pierre-la-Palud
Tél : 04 87 34 02 67
Mail : relais.pasapas@paysdelarbresle.fr

Jeunesse
Des chantiers jeunes s’organisent sur le Pays de L’Arbresle
Dans le cadre de sa politique jeunesse, la Communauté 
de Communes du Pays de L’Arbresle encourage la mise en 
place de travaux d’utilité collective et permet aux jeunes 
du territoire d’avoir une première approche du milieu 
pro-fessionnel.

Ainsi, en 2021, une 
vingtaine de chantiers 
jeunes a été organi-
sée rassemblant ainsi 
plus d’une centaine 
de jeunes autour de 
missions diverses 
telles que de la pein-
ture et du graffe, de la 

construction de petits mobiliers, de l’entretien des espaces 
verts… au service d’une commune ou d’une association du 
territoire.
Ces chantiers jeunes sont organisés pendant les vacances 
scolaires. Ils durent 20 heures, à l’issue desquelles les 
jeunes perçoivent une gratification de 100 euros. Ils sont 
encadrés par un agent des services techniques, un en-
ca-drant technique et/ou des animateurs jeunesses.

Tu as entre 11 et 20 ans et tu habites sur le Pays de 
L’Arbresle ? L’appel à projet jeunes est fait pour toi !
Mis en place en 2021 par la Communauté de Communes 
du Pays de L’Arbresle, l’appel à projet jeunes te donne la 
possibilité de proposer un projet d’intérêt général : instal-
lation de boite à livres, de boite à jeux partagés… Toutes 
les idées sont les bienvenues ! Ainsi, n’hésite pas à contac-
ter le coordonnateur jeunesse de la CCPA qui t’accompa-
gnera du montage jusqu’à la présentation du projet de-
vant un jury. Plusieurs projets devraient se réaliser sur notre 
territoire ! Pourquoi pas le tien ?

Le Réseau des Animateurs Jeunesse du Pays de 
L’Arbresle proposent des sorties intercommunales tout 
au long de l’année.

Sortie Neige, Paint-
ball, Rafting et 
Paddle, Laser Game… 
En 2021, plus de 250 
jeunes ont pu partici-
per aux sorties inter-
communales propo-
sées dans le cadre du 
RAJPA. Ce réseau ras-

semble les structures d’animation du territoire de la Com-
munauté de Communes du Pays de L’Arbresle. Il permet 
ainsi de favoriser les échanges entre structures par le biais 
d’activités et de projets d’animation communs.
Reportée en raison du Covid, une journée interMJC sera 
prochainement organisée autour de jeux de coopération.

Point Information Jeunesse du Pays de L’Arbresle (PIJ)
Le Point Information 
Jeunesse du Pays de 
L’Arbresle est un lieu 
ressource pour infor-
mer les jeunes de 11 
à 30 ans sur diverses 
thématiques (em-
ploi-Job, orientation, 
santé, loge-ment, 

numérique, engagement,  vie  pratique, mobilité et nu-
mérique). En 2021 le PIJ a organisé des ateliers orienta-
tion au sein du Lycée Germaine Tillion et avec le collège 
les Quatre Vents. Sur cette même thématique, plus de 40 
jeunes ont été ac-compagnés individuellement au sein du 
PIJ. Concernant le numérique, plusieurs ateliers ont été 
réalisés autour de la communication, des réseaux sociaux 
et de l’éducation aux médias. Tout au long de l’année, le 

PIJ a accompagné les 
jeunes à la recherche 
de Job d’été, de 
stage et d’alternance 
avec des ateliers CV, 
lettre de motiva-
tion et préparation à 
l’en-tretien.
Pour finir l’année, le 

PIJ a proposé du 1er au 17 décembre un calendrier de 
l’information sur ses réseaux sociaux sur le thème de l’en-
gagement en diffusant des vidéos de té-moignages de 
jeunes, de présentation de dispositifs, et en proposant un 
concours à la clé !
Le PIJ est ouvert du lundi au vendredi de 14h à 17h et le mer-
credi matin de 10h30 à 12h30 (vacances scolaires com-prises).
Suivez-nous sur les réseaux sociaux :
Facebook : PIJ Pays de L’Arbresle,  
Instagram : pij_pays-delarbresle  I Tél. 04 74 72 02 19 
06 13 20 52 12 ou par mail  pij@paysdelarbresle.fr
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Agriculture
La stratégie agricole du Pays de L’Arbresle se construit également à une autre échelle que celle de son territoire adminis-
tratif. Dans le cadre d’un partenariat avec les trois autres Communautés de Communes adhérentes du Syndicat de l’Ouest 
Lyonnais (SOL), les élus travaillent à l’élaboration d’un Projet Alimentaire Territorial (PAT). Ce projet s’intitule “Produire 
durable, consommer local et mieux manger, une stratégie pour  tous  sur  l’Ouest Lyon-nais !”. Il a pour vocation d’en-
courager une agriculture locale plus durable en structurant les filières, en accom-pagnant la transition de la restauration 
collective et en encourageant les habitants du territoire à devenir acteurs de leur alimentation.

Par ailleurs, toujours à la même échelle, les élus ont en-gagé une réflexion/expérimentation sur l’agriculture et le change-
ment climatique. Ce travail, mené en concertation avec des acteurs locaux et  animé  par  l’ISARA,  a  pour vocation de 
faire  émerger  des  actions  permettant à l’agriculture  d’être  plus  résiliente  face  au  changement climatique : écono-
mies d’eau, pratiques  culturales, nou-velles technologies,  plan  de  formation... Les  premières actions concrètes issues 
de ces deux démarches sont at-tendues pour 2023.

Communauté de Communes
du Pays de l’Arbresle

L’archipel, Aquacentre  
du Pays de l’Arbresle

Pour quelques 
heures ou une jour-
née entière, l’Archi-
pel vous propose :
• Un espace aqua-
tique Archi-Cool : bas-
sins ludiques, patau-
geoires et toboggans 
transporteront petits 

et grands autour de nombreux jets d’eau et des joies de 
la glisse. Pour les plus sportifs d’entre vous, lais-sez-vous 
tenter par le bassin sportif de 25 mètres à 8 lignes d’eau !

• Un espace forme Archi-motivé dédié à la remise en forme 
sur plus de 350m2 (plateau de cardio-muscula-tion et salle 
de cours collectifs)

• Un espace bien-être Archi-détendu : saunas, ham-mam,  
bain  bouillonant  et  douches  émotionnelles, apaisement 
garanti pour votre corps et esprit !

Et pendant les vacances scolaires ?
L’Archipel propose de nombreuses animations pendant les 
vacances scolaires : Halloween, Noël, fun boat, parcours aven-
ture, soirées zen, nocturnes et bien d’autres !

Retrouvez toutes les informations concernant les tarifs, 
activités et horaires sur le site www.archipel-aquacentre.fr Res-
tons connectés, retrouvez-nous dès maintenant sur Facebook 
: L’Archipel, Aqua-Centre. Route de Grands Champs 69210 
SAIN-BEL / 04.74.01.55.00 / www.archi-pel-aquacentre.fr 
contact@archipel-aquacentre.fr

Assainissement
Dératisation, un devoir collectif
Il est fréquent que la mairie soit sollicitée pour des pro-blèmes 
de présence de rats. La commune fait alors une déclaration à 
la Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle. Celle-ci 
intervient, en moyenne, 5 fois par an sur les zones concernées.
A noter que la Communauté de Communes du Pays de 

L’Arbresle intervient dans les réseaux unitaires (eaux pluviales 
mélangées aux eaux usées), les réseaux d’eaux usées strictes 
et les réseaux d’eaux pluviales, en lien avec sa com-pétence, 
pour installer les granulés et/ou les pièges. Les autres réseaux 
(notamment les réseaux privés d’eaux usées et d’eaux plu-
viales ainsi que les réseaux d’eaux pluviales non communau-
taires) doivent être traités par le propriétaire dudit réseau.
Par ailleurs, il s’avère que la prolifération de rats est également 
constatée à l’intérieur des propriétés. Aussi, il est demandé à 
chaque propriétaire de bien vouloir faire le né-cessaire, sans dé-
lai, pour dératiser : immeubles, caves, mai-sons, dépendances, 
comme la législation en fait l’obliga-tion. Les rats affectionnent 
également les secteurs où des poules sont présentes (notam-
ment du fait de la présence de nourriture au sol).
Dératisation sans tuer : avant de penser à la dératisation de 
votre maison, sachez qu’il existe des produits préventifs. Par 
exemple, vous pouvez poser une grille anti rongeur qui servira 
à bloquer l’accès de votre maison aux rongeurs. Si vous avez 
déjà des rats ou des souris chez vous, vous pou-vez faire fuir 
les rongeurs en utilisant des appareils répulsifs à ultrasons. Le 
bruit provoqué par ces produits les fera par-tir de votre mai-
son. Enfin, vous pouvez réaliser votre dératisation maison en 
posant des pièges qui vont seulement capturer les souris et les 
rats, et ne vont pas les tuer. Vous pourrez alors les relâcher loin 
de votre habitation.
Techniques entrainant la mort : Pour une dératisation mai-
son mortelle, il suffit d’acheter, soit des rodonticides : ce sont 
des produits qui tuent en empoisonnant, ils sont aussi appelés 
mort-aux-rats ; soit des pièges qui serviront à la fois à capturer, 
puis à tuer les rats ou les souris.
Il existe des lois en France obligeant les particuliers à déra-ti-
ser une maison infestée de rats. Par ailleurs, la dératisation 
maison doit s’effectuer dans la transparence la plus totale : 
vous devez être en mesure de connaître, par exemple, les 
noms des produits utilisés.

Voirie
Le patrimoine routier de la CCPA est composé de grandes 
liaisons routières (axes majeurs stratégiques) et de voies 
dont l’intérêt est plus local.
Afin de connaître l’état de son réseau routier, la CCPA a 
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réalisé en 2020 un diagnostic d’auscultation des chaussées 
com-munautaires. Elle a pu ainsi établir une programma-
tion plu-riannuelle des travaux d’entretien courant et de 
rénovation. En 2021, la CCPA a budgété ou réalisé dans 
le cadre de sa programmation post diagnostic des travaux 
sur les communes, de Bully, Saint-Germain-Nuelles, Besse-
nay, Courzieu, Lentilly et Savigny pour un montant de tra-
vaux de 1 174 000 € HT.

Dans le cadre de sa 
politique en matière 
de transition éner-
gétique, la CCPA a 
également réalisé un 
chantier avec la mise 
en œuvre d’enrobés 
à base de liant vé-
gétal, rue des terres 

blanches sur la commune de Savigny
Le coût d’entretien courant des voies d’intérêt commu-
nau-taire en 2021 s’élève à 780 000 € TTC pour 293 kms 
de voies.

Patrimoine
Début 2021, le complexe rugbystique a été livré et le ser-
vice des sports a réalisé la mise à disposition du bâtiment 
auprès du club de Rugby Arbreslois sous convention. Cet 
équipement de grande qualité termine une opération 
longue qui a débutée en 2017 par la construction du ter-
rain synthétique.
L’opération majeur pour 2022 est la construction du siège 
communautaire à Sain-Bel, en face de l’Archipel. Le per-
mis de construire a été récemment accepté. Ce bâtiment 
de construction bois et chauffé par géothermie s’inscrit 
dans la logique environnementale contemporaine. Les 
travaux devraient se dérouler sur 2022-2023. Il est éga-
lement pré-vu une opération de construction de 4 tennis 
couverts. En termes de suivi des équipements, le service 
patrimoine met en place des outils et process de gestion 
d’entretien des bâtiments. Comme la traçabilité et la ges-
tion de de-mandes d’intervention, des contrats de main-
tenance spé-cialisés à l’Archipel ou encore des outils de 
gestion de bâ-timents comme une GTC pour le chauffage 
au complexe sportif dans le cadre du décret tertiaire. Le 
service s’attache à suivre l’évolution des technologies dans 
le bâtiment sans pour autant se déshumaniser. Ainsi, les 
agents de L’Archi-pel réalisent également des opérations 
de maintenance sur les autres bâtiments communautaire.

Mobilités
Transfert de la compétence mobilités
La Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle a 
souhaité devenir Autorité Organisatrice de la Mobilité sur 
son territoire, dans un souci de coordination et d’action à 
une échelle stratégique et cohérente. Cela s’inscrit dans la 
volonté d’offrir la possibilité à chaque citoyen de dis-poser 
de modes de déplacements alternatifs à la voiture indivi-

duelle. En effet, la collectivité devient compétente pour 
impulser une dynamique collective locale en faveur du dé-
veloppement de solutions de mobilité plus durables. Les 
communes ont été sensibilisées aux enjeux et à l’op-por-
tunité. La compétence Mobilités est composée de 6 blocs 
distincts : le transport public régulier ; le transport public à 
la demande ; le transport scolaire ; la mobilité soli-daire ; 
la voiture partagée ; les mobilités actives.
La CCPA a l’ambition de construire et mettre en oeuvre une 
stratégie efficiente en matière de mobilités, qui s’ap-puie 
sur les remontées concrètes des usagers et des mu-nici-
palités. Ce Plan de Mobilité simplifié tiendra compte des 
enjeux et des caractéristiques du territoire, des problé-ma-
tiques majeures, des attentes et des besoins propres à 
chaque commune.
Il s’agit de bien cerner l’ensemble des thématiques dans 
ce diagnostic, soit les 6 blocs de la compétence Mobilités. 
La CCPA mettra en oeuvre des actions sur les trois thé-
ma-tiques relevant de sa compétence, et agira en qualité 
de coordinateur et de facilitateur auprès de l’Autorité Or-
gani-satrice des Transports (AOT) et des gestionnaires de 
voirie pour que les 3 autres blocs servent également les 
usagers.

La CCPA déploie des 
stations de vélos 
à assistance élec-
trique en libre-ser-
vice (VEL’PAR)
Dans le cadre de sa 
politique Mobilités, 
la Communauté de 
Communes du Pays 

de L’Arbresle déploie des stations de vélos à assistance 
électrique en libre-service (VEL’PAR), en commençant par 
la commune de Courzieu, territoire d’expérimentation. 
VEL’PAR permettra la liaison entre le hameau de La Girau-
dière (au niveau de la gare) et le bourg de Courzieu (place 
de la mairie).

Les tarifs proposés, pour un usage responsabilisé, incité 
et de courte-durée : Dans le cadre d’un usage ponctuel :
- 0,50 € la demi-heure
- 1€ de l’heure dans la limite de 5 heures (au-delà, le tarif 
passera à 5€ de l’heure).
Dans le cadre d’un abonnement mensuel : 8€ / mois don-
nant droit à 20 min gratuites par jour Tarif préférentiel de 
0,50€ de l’heure dans la limite de 7 heures (au-delà, le tarif 
sera de 5€ l’heure.

Plus d’informations : 
Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle  

Tél. 04 74 01 68 90 
ccpa@paysdelarbresle.fr
www.paysdelarbresle.fr
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Les actions du Syndicat de Rivières Brévenne-Turdine en 
2021 
Le Syndicat de Rivières Brévenne-Turdine poursuit son action 
sur le territoire, au travers de différentes thématiques.

Le renouvellement des élus communaux en 2020 a nécessité 
la mise à jour du réseau d’alerte “inondations” : ce réseau per-
met la transmission d’informations entre les communes amont 
et les communes situées à l’aval du bassin, ce qui permet d’an-
ticiper au maximum l’évolution d’une inondation et les me-
sures de mise en sécurité des habitants à mettre en œuvre. Ce 
réseau d’élus est complété par un système automatisé qui me-
sure le niveau des cours d’eau en 6 points du territoire et alerte 
les maires par SMS lorsqu’un niveau critique est dépassé. 
 
En 2022, le Syribt remettra également en selle le réseau 
citoyen d’alerte, les “sentinelles”, qui sera doté de nou-
velles missions. Plusieurs actions en direction des habitants du 
territoire seront proposées (soirées “apér’eaux”, voyage de 
découverte des enjeux de l’eau) : n’hésitez pas à vous tenir au 
courant sur notre site internet.

Même si l’été 2021 a été particulièrement pluvieux, le Syribt 
continue son travail sur la gestion de la ressource en eau. 
“Comment concilier les besoins en eau des milieux aquatiques 
avec ceux des usages humains ?” : la question est complexe, 
concerne de très nombreux acteurs, et donnera lieu à la mise 
en place d’un “Plan de Gestion de la Ressource en Eau”. Une 
large concertation sur le sujet est en cours.

Côté travaux, l’année 
2021 a vu l’achèvement 
du second barrage 
écrêteur de crues sur 
la Turdine, sur les com-
munes de l’Arbresle et 
Savigny. Le système de 
ralentissement des inon-
dations est donc mainte-
nant opérationnel. 

Moins spectaculaire mais tout aussi important, le Syribt conti-
nue sa mission d’amélioration de la végétation implantée au 
bord des rivières, qui joue de nombreux rôles (épuration des 
eaux, tenue des berges contre l’érosion, habitat pour la faune 
aquatique et terrestre, ombrage, etc.). Ainsi, plusieurs zones 
ont fait l’objet de larges replantations d’espèces locales, cou-

plées à la mise en place 
d’abreuvoirs aménagés, 
évitant ainsi le piétine-
ment des bovins dans 
les cours d’eau. En pa-
rallèle, l’expérimenta-
tion avec le pâturage de 
moutons sur des zones 
infestées par la Renouée 

du Japon a été reconduite pour le 3ème été consécutif, et 
commence à montrer de très bons résultats.

Pour plus d’informations sur les actions du SYRIBT, vous 
pouvez nous retrouver sur notre site internet www.sy-
ribt.fr ou sur notre page Facebook.

Syndicat des Rivières Brévenne Turdine (SYRIBT)

Présentes sur l’ensemble du territoire national depuis 1982, 
450 Missions locales exercent une mission de service public de 
proximité avec un objectif essentiel : accompagner les jeunes 
de 16 à 25 ans sortis du système scolaire dans leurs parcours 
d’insertion sociale et professionnelle. 

Elles interviennent sur l’ensemble des leviers qui favorisent l’in-
sertion pour lever les obstacles à l’insertion dans l’emploi et 
pour faciliter l’accès aux droits et à l’autonomie. 

La Mission locale Rurale Nord Ouest Rhône (MLRNOR), forte 
de 27 années d’expérience propose aux jeunes un accompa-
gnement global dans l’objectif de les rendre AUTONOMES et 
INDEPENDANTS, tant sur le plan social que professionnel.

La Mission locale aujourd’hui, c’est 600 jeunes accompagnés 
sur le territoire à l'instant T et plus de 900 jeunes accompagnés 
par an. Nous composons avec des problématiques multiples 
pour que le jeune puisse accéder, avec notre soutien, à cette 
fameuse autonomie.

Pour concrétiser cet accompagnement, la Mission locale peut 
leur proposer d'intégrer des dispositifs, comme le PACEA, qui 
peut se poursuivre par une entrée en Garantie Jeunes, ou de 
mobiliser des outils comme des stages en entreprise ou la 
Carte ILLICO Solidaire.

Contactez la Mission Locale Rurale Nord Ouest :
Siège social : 22 avenue Charles de Gaulle 69170 Tarare
contact@missionlocale.org - Tél. 04 74 05 00 30
Site web : www.missionlocale.org
Application : www.missionlocale.app

Nos réseaux sociaux : 
Facebook : @MLRNOR 
Youtube :    @mamissionlocale
Twitter :      @MLRNOR
Instagram : @mamissionlocale
LinkedIn :   @MLRNOR
Tik Tok :     @mamissionlocale

Avec la MISSION LOCALE :  
Faciliter l'accès à l'autonomie pour les jeunes
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Annuaire local
Les associations Sain-Beloises

Entraide
ADMR  
Tél. 04 37 58 09 73
admr.larbresle@fede69.admr.org - www.admr69.org

APHRA 
Tél. 04 74 01 15 08
simone.venet@orange.fr - www.aphra.fr

Association Messidor - Le comptoir des criques 
Tél. 04 74 72 65 95
sainbel@messidor.asso.fr - www.messidor.asso.fr

Brévenne Accueil 
Tél. 06 84 17 36 77 - 06 87 55 44 76
brevenne.accueil@gmail.com

Brévenne Djolof 
Tél. 06 99 71 74 91
brevennedjolof@gmail.com

Le Cheveu d’Argent 
Tél. 06 80 05 13 94
henri.vercherand@sfr.fr

Notre dame de la Brévenne 
Tél. 04 74 70 80 40
joseph.chirat@gmail.com - www.ndbrevenne.franceserv.fr

Animation, culture et patrimoine
Association des Artisants, Commercants  
et professions libérales 
Tél. 06 60 63 95 25
acplsainbel@gmail.com

Chorzeam 
Tél. 06 83 29 79 79 / 06 62 32 56 61
chgaretch@gmail.com

Ciné Culture Association 
Tél. 04 74 26 77 58
lestrapontin@yahoo.fr - www.le-strapontin.com

La Médiathèque 
Tél. 04 74 72 53 38
claude.allognet@yahoo.fr

La Saporaille 
Tél. 06 14 26 37 45  / 04 78 47 05 02
lasaporaille@yahoo.fr - lasaporaille.fr

Les Camins de Montbloy
Tél. 06 80 12 62 24
caminsdemontbloy@outlook.fr

Sain-Bel Cabaret
Tél. 06 42 46 45 60
denis_gregory@orange.fr

SainBeThéatre 
Tél. 07 86 73 61 22 / 06 30 25 11 25
sanbetheatre@gmail.com

Union Mutualiste des Anciens Combattants 
Tél. 04 74 01 20 85

Scolaire et périscolaire
Cabrioles
Tél. 06 88 18 52 05 / 06 61 60 17 46
cabriolesainbel@yahoo.fr

Représentants des parents d’élèves
rpesainbel@gmail.com

Restaurant des écoles de Sain-Bel
Tél. 04 74 26 91 48
restodesecoles@gmail.com - restodesecoles.fr

Sport et bien-être
Amicale Saint Hubert
04 74 05 04 71

Aquatic Club
Tél. 07 67 30 06 16
acpa69@gmail.com - acpa.abcnatation.fr

ASC Savigny
Tél. 06 82 85 98 50
acs.sav@orange.fr - ascsavignygym.fr

Association Boxing Club Sain-Bel United
Tél. 06 23 04 36 44  - 04 74 05 79 75

Basket laïque Sain-Belois
Tél. 06 18 44 48 32
basketsainbel@gmail.com

Boule Amicale de Sain-Bel
Tél. 06 84 81 39 96
giroud-sylvie@orange.fr - sebmourin@gmail.com

Comité de gestion du boulodrome couvert du Pays de 
l’Arbresle
Tél. 04 74 01 73 21

Danse bien naitre
Tél. 06 74 37 36 30
www.dansebiennaitre.com

Football Club du Pays de l’Arbresle 
Tél. 04 78 34 60 85
552157@laurafoot.org - fcpa.fr/

Handball Club du Pays de l’Arbresle
Tél. 07 69 13 38 73
contact@hbcpa.fr - www.hbcpa.fr/

Les Aléas 
Compagnie de danse
Tél. 06 22 85 11 60

Sain-Bel en forme
Tél. 06 32 49 50 86
camreynaud@hotmail.fr - rando-sainbel.e-monsite.com

Sain-Bel Volley
Tél. 06 88 08 35 43 - 06 79 78 30 75
sainbelvolley@gmail.com

Savigny Danse
Tél. 06 83 14 94 81
savigny.danse.69@gmail.com

Zen Tonic Yoga
Tél. 06 17 98 36 51
zentonicyoga@gmail.com - zentonicyoga.fr
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CAFÉS -  RESTAURANTS - ALIMENTATION - HÉBERGEMENTS

ASSOCIATION MESSIDOR - LE COMPTOIR DES CRIQUES 
ESAT/ EA Social Restauration  
M. Puidupin - 06 14 57 13 69   
Allée de Grands Champs ZA La Ponchonnièe 69210 Sain-Bel  
e.puidupin@messidor.asso.fr

AU SAIN BACCHUS   
04 74 70 65 74 
RD 389 (prés de la cave coopérative) 69210 Sain-Bel 

BAILLY Agnès et Éric - Produits fermiers 
Tél. 06 76 67 45 02 ou 04 74 01 55 76 
537 chemin de la Poyère 69210 Sain-Bel

BAR RESTAURANT LA PASSERELLE 
Florian et Damien Parisi - 04 74 01 24 05 
8 place du 8 mai 1945 69210 Sain-Bel  
barrestaurantlapasserelle@gmail.com

BOUCHERIE DE L’ORIENT 
Boucherie, traiteur et produits orientaux 
5 rue du Trésoncle - 6910 Sain-Bel

CAFÉ RESTAURANT DES BROTTEAUX  
06 65 75 59 97 
3 place des Brotteaux 69210 Sain-Bel

CAVE DES COTEAUX DU LYONNAIS 
Boutique vins et produits régionaux    
04 74 01 26 13 
RD 389 - Les Terres Rouges 69210 Sain-Bel 
contact@coteauxdulyonnaislacave.com 
www.coteauxdu lyonnaislacave.com
  
2’EL TRAITEUR 
Jérôme Chaigneau - 07 81 87 65 31  
22 Rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel  
contact@2el-traiteur.fr 

ÉPICERIE JAZ - MONDIAL RELAY    
24, quai de la Brevenne 69210 Sain-Bel

GÎTE RURAL " LES GRIOTTES " - Hébergement touristique  
Eliane Vigoureux - 06 89 12 37 85  
19 lot Chantemerle 69210 Sain-Bel  
daniel.vigoureux@orange.fr

KEBAB DU CENTRE   
04 37 50 36 31 
3 place du 8 Mai 1945 69210 Sain-Bel 

LAUR'ENVIE GOURMANDE - Boucherie Charcuterie Traiteur 
Laurent Poulard - 04 74 01 25 46  
4 rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel  
laur-envie-gourmande@orange.fr 
 
LA MAISON NICOLAS - Boulangerie - Pâtisserie  
04 78 43 35 69  
36 quai de la Brévenne - Le Four à Chaux 69210 Sain-Bel  
 
MAISON THOLLOT - Boulangerie Pâtisserie 
Philippe Thollot - 04.74.01.26.27  
4 place du 8 mai 1945 69210 Sain-Bel  
sasmaisonthollot@gmail.com 

PAPILLES & POTAGER
Chef a domicile et service traiteur
Gwendoline et Guillaume 
8 rue du Trésoncle - 69210 Sain-Bel
Tél. 07 54 01 96 35 - Facebook : papillesetpotager 
Instagram : Papilles et  potager

PIZZÉRIA DE L'ESCALE 
Christophe Ramout - 04 74 01 35 06 
2 route de beaulieu 69210 Sain-Bel 
pizzerialescale@orange.fr 

SAIN-BEL KEBAB   
04 78 64 20 14 
22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel

VIVAL - Alimentation 
David Hurier - 07 71 01 31 28 
7 place du 8 mai 1945 69210 Sain-Bel
davidhurier2@gmail.com

SANTÉ - ESTHÉTIQUE - BIEN-ÊTRE
  
ART THÉRAPEUTE  
Emilie Fabregue - 06 73 64 84 24  
6 quai de la Chapelle 69210 Sain-Bel

BRIOSTÉO Ostéopathe à Domicile
Brigitte Quaix - 06 98 09 43 41
 
CABINET DENTAIRE - Chirurgien-dentiste  
Dr Delphine Michel - 09 83 55 15 08  
4 place du Marché 69210 Sain-Bel 

CABINET DENTAIRE - Chirurgien-dentiste  
Dr Anne-Catherine Bonnet Hauduin - 09 83 56 15 08  
4 place du Marché 69210 Sain-Bel  
dr.hauduin.ac@gmail.com

CABINET DENTAIRE - Chirurgien-dentiste 
Dr Pailhes et Dr Beau - 04 72 54 59 66  
84 route du Fiatet 69210 Sain-Bel 

INFIRMIÈRES
S. Viorbe – M. Uvon - 04 74 26 93 00  
10 B quai de la Brévenne - Les Allées Fleuries 69210 Sain-Bel 

CLINIQUE VÉTÉRINAIRE DE LA BRÉVENNE 
Drs Vidal et Barbier - 04 74 01 08 11  
481 Les Cordes 69210 Sain-Bel  
contact@vetosainbel.fr

HAIR LINE COIFFURE - Salon de coiffure et soins esthétiques 
Marie Masini - 04 74 70 53 90  
2 rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel  
marie.hairline@gmail.com

IG’TIFF Coiffure dames et hommes 
I. Gonnon - 04 74 01 29 04 
26 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel

HYPNOTHÉRAPEUTE ERIKSONNIENNE ET HUMANISTE  
(CABINET ENEIDE) 
Coach professionnelle certifiée  
Christel Delort - 06 14 69 61 56  
22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel

INSTITUT VIVIANE - Soins esthétiques 
Viviane Barthelemy - 04 74 01 49 43 
3 place du marché 69210 Sain-Bel 
viviane080@sfr.fr

KINÉSIOLOGUE (CABINET ENEIDE)   
Maud Adet - 06 86 90 37 26  
22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel

KINÉSITHÉRAPEUTES (CABINET ENEIDE) 
Samuel Givert, Grégory Barbot, Sarah Husson 
04 72 38 27 07 - 22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel

Les artisans, les commerçants  
et les professionnels libéraux
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MASSEUR KINESITHÉRAPEUTE  
Jean Boiron - 06 81 90 17 81 
10, bis quai de la brevenne 69210 Sain-Bel 
boironjean@sfr.fr

MÉDECIN GÉNÉRALISTE
Dr Olivier Petit - 04 74 01 57 06 
14 rue du moulin 69210 Sain-Bel  
petit-olivier@wanadoo.fr
 
MÉDECIN GÉNÉRALISTE 
Vincent Orsat- 04 74 72 53 69 
90, route du Fiatet 69210 Sain-Bel

MON PETIT INSTITUT - Esthétique  
09 53 80 55 37 
30 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 

OPTIQUE SAIN-BEL - Opticien  
M.H. Dupeuble - 04 74 01 26 87 
17 rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel 

ORTHOPHONISTE  
Carole Arnadi - 04 74 01 14 49 
10 B quai de la Brévenne - Les Allées Fleuries 69210 Sain-Bel 

OSTÉOPATHE 
Bruno Morel - 06 16 13 09 17 / 04 37 41 58 27  
90, route du Fiatet 69210 Sain-Bel 

OSTÉOPATHE (CABINET ENEIDE) 
Aurélie Nussli Vernet - 06 84 54 63 26 
22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel  
aurelie.nussli@sfr.fr

PHARMACIE SAIN-BELOISE   
04 74 26 92 97 
15 rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel 
pharmaciesainbeloise@gmail.com

RÉFLEXOLOGUE PLANTAIRE (CABINET ENEIDE)  
Marine Vermat - 06 88 84 11 79   
22 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel  
lecoeursurlepied@free.fr

SAGE-FEMME  
Isabelle Galacteros - 04 74 01 27 64  
264 chemin de Buth 69210 Sain-Bel 

SALON MONIQUE - Coiffure esthétique 
Élodie Crouzet - 04 74 01 26 39 
19 rue joseph volay 69210 Sain-Bel 
crouzet1elodie@hotmail.com

SOPHROLOGIE 
Perrine Boeuf - 06 03 56 02 45  
Grands champs 69210 Sain-Bel  
perrineboeuf@gmail.com

THÉRAPIE BIODYNAMIQUE ÉNERGÉTIQUE  
(Méthode M.R. Poyet)  
Raphaëlle Beguier - 04 74 01 11 98  
59 chemin des Gaillardes - Grands Champs 69210 Sain-Bel

THÉRAPIES
Violaine Serna Soboul - 06 60 88 46 97 
1 place du marché 69210 Sain-Bel  
violaine.serna@lmerh.fr
THÉRAPEUTE PSYCHOCORPOREL  
Corentin Myard - 06 95 41 98 69  
Résidence La Delaine 69210 Sain-Bel

BIEN-ÊTRE CANIN

DOG SITTER
Tél. 06 11 62 03 75 
toutoumassage@gmail.com

CONSTRUCTION, TRAVAUX & RÉNOVATION

B&P COQUELIN - Maçonnerie 
06 70 06 33 88  
4, impasse de l’écureuil 69210 Sain-Bel  
b.coquelin62@orange.fr 

BE2FF - Bureau d’étude 
Florent Poncet - 06 69 46 62 04  
18 quai de la brevenne 69210 Sain-Bel  
beflorent.poncet@gmail.com

BF MENUISERIE - Menuiserie 
Farid Benkhetache - 04 78 35 83 25 
69210 Sain-Bel 
bf.menuiserie@orange.fr

CED DISTRIBUTION - Grossiste matériel électrique 
Cédric Blanc - 09 86 63 14 06 
1 route de Lyon 69210 Sain-Bel  
contact@ceddistribution.fr

COMELA GROUPE PIROUX - Tôlerie industrielle   
04 37 58 05 16  
ZI La Pontchonnière 69210 Sain-Bel  

DE RÉNO EN DÉCO - Aménagement, Amélioration de l’Habitat  
Christophe Tisserand - 06 21 48 52 55  
277 montée des Coteaux 69210 Sain-Bel 

DUBOST RECORBET - Electricité 
04 74 01 00 22 - Fax : 04 74 01 53 05  
ZI La Pontchonnière 69210 Sain-Bel  

ENTREPRISE COGNAT - Entreprise du bâtiment
Franck Vignal - 04 82 33 70 52  
1 bis rue du Trésoncle 69210 Sain-Bel  
ent.cognat@orange.fr

ENTREPRISE RAUZE - Serrurerie - Métallerie 
04 74 01 26 26 - Fax : 04 74 01 15 75  
111 route du Fiatet 69210 Sain-Bel 

ESPACE PLOMBERIE  
Alain Barou - 04 72 17 51 93 - 06 03 16 79 53 
35 chemin des Tuileries 69210 Sain-Bel 
albarou@gmail.com

ÉTINCELLES ÉLECTRICITÉ - Électricité générale  
David Udovtsch - 07 67 10 53 68 
85 Montée de la Delaine 69210 Sain-Bel 
contact@etincelles-electricite.fr

GROUPEMENT ARTISANAL OUEST LYONNAIS
Une équipe pour valoriser votre habitat - 04 74 01 46 72  
36 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 
contact@grpaol.fr

JAMES SEGUIN - Plomberie, zinguerie, chauffage et éner-
gies renouvelables 
James Seguin - 06 09 26 41 58 
428 chemin de buth 69210 Sain-Bel  
seguinjames69210@orange.fr

LA CONSTRUCTION ARBRESLOISE (LCA)
04 74 17 29 89 - Fax : 04 74 17 29 88 
Grandchamps 69210 Sain-Bel
 
LATITUDE - Bureau d’études en urbanisme, environnement 
et paysage 
Laurence Forel - David Mula - 04 74 01 21 46 
Le Fiatet - 69210 Sain-Bel 
secretariat@latitude-uep.com

LIKE YOU HOME
Blandine Pécoul
Décoration d’intérieur
414 montée de la Delaine - 6910 Sain-Bel
Tél. 06 26 86 43 04 
blandine@likeyouhome.fr
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LJ TEC - Travaux de plâtrerie, peinture & revêtements de sol 
Gilles Naujac - 06 07 79 76 67  
6, lot Grands Champs 69210 Sain-Bel  
ljtech@live.fr

M.G.B. - Menuiserie Bois - PVC - ALU  
Frédéric Berthet - 04 74 01 46 72 - Fax : 04 74 26 73 87 
36 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel
 
M.T.P.F. - Location d’engins / Terrassement  
Michel Serraille - 04 74 26 18 33 - Fax : 04 74 26 22 48 - 06 
80 45 06 92  
390 route de Savigny 69210 Sain-Bel 

PEINTURE BÂTIMENT LOURO (PBL)  
04 74 01 52 97 
16 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel

PLOMBIER - CHAUFFAGISTE  
Sylvain Ibal - 06 19 97 68 15 
3 quai de la Chapelle 69210 Sain-Bel

QUINCAILLERIE DE L’OUEST LYONNAIS - Électricité - Jar-
dins 04 74 01 42 04 - Fax : 04 74 01 55 24 
319 route du Fiatet 69210 Sain-Bel 

RÉNOVATION ET CONSTRUCTION SAIN-BELOISE  
Maçonnerie 
Denis Bouchut - 06 13 23 21 52 
16, chemin du Chalet 69210 Saint Pierre La Palud 
rcsainbeloise@gmail.com

S.O.S. TAD Moules - Outillage de Précision - érosion par enfon-
çage 
04 74 01 32 50 
Le Fiatet 69210 Sain-Bel
 
SARL A2 RÉNOVATION - Maçonnerie - Menuiserie 
06 26 47 86 63 ou 06 89 96 00 21 
7 montée de l’église 69210 Sain-Bel 

SAS ÉLEC PLUS - Électricité générale  
Thierry Dumonteil  
04 74 70 97 14  
719 montée des coteaux 69210 Sain-Bel  
elecplus69@orange.fr

TRANS TP SAIN-BELOIS - Location, toutes livraisons (sable, 
matériaux…) évacuation déblais, terrassements VRD  
Richard Bailly 
04 74 01 43 49 - 06 60 58 82 87  
620 chemin de La Poyère 69210 Sain-Bel

DÉCORATION ET AMEUBLEMENT

AU JARDIN D’HARMONIE - Artisan Fleuriste  
04 78 64 61 23 
36 quai de la Brévenne - Le Four à Chaux 69210 Sain-Bel
  
ÉBÉNISTE CRÉATEUR - Fabrication et restauration de 
meubles - Marqueterie - Objets décoratifs  
Romain Bonnamour - 06 66 22 87 98 
105 chemin de la Garenne 69210 Sain-Bel  
www.rb-ebeniste.fr

RÉNOVATION CUIRS CANAPÉS - Produits GARA’S  
Gérard Poncet - Tél / Fax : 04 74 01 33 32 - 06 73 29 85 50  1
9 quai de La Brévenne 69210 Sain-Bel

HABILLEMENT

ANOUCKE CHIC - Vêtements femmes
04 72 53 96 79 
36 quai de la Brévenne - Le Four à Chaux 69210 Sain-Bel
 
CHAUSSEXPO - Magasin de Chaussures  
Muriel Biffi - 04 72 20 06 16 
Place des 3 Communes 69210 Sain-Bel 
murielbiffi@gmail.com

LES BLOUSONS NOIRS - Friperie 
Muriel Chalarenq - 06 26 62 39 51 
9 rue Joseph Volay 69210 Sain-Bel
murielpluriel@live.fr

GARAGE AUTOMOBILE - TRANSPORTS

AUTOCARS MAISONNEUVE   
04 74 01 19 40 
ZI La Pontchonnière 69210 Sain-Bel 

CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOMOBILE DES MONTS DE 
TARARE   
04 74 01 56 29 - Fax : 04 74 01 55 63 
ZA, place des 3 Communes 69210 Sain-Bel 

ESSO STATION - SOCIÉTÉ S.A.D.A.G.    
Quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 

GARAGE MINODIER - Réparation toutes marques - Vente 
de véhicules  
04 74 01 27 91 - Fax : 04 74 01 53 43 
151 route du Fiatet 69210 Sain-Bel 

GST AUTO - Garage réparation automobile 
Laurent Gregory - 04 74 01 07 07 
609 Le Marnais 69210 Sain-Bel 
gstauto69@gmail.com

NORAUTO 
04 74 01 06 06 
ZA, place des 3 Communes 69210 Sain-Bel 

Les artisans, les commerçants  
et les professionnels libéraux 
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SAIN-BEL TAXI
Herbet-Goujac - 06 50 72 74 57 69210 Sain-Bel 
taxisainbel@gmail.com

SNCF GARE DE SAIN-BEL 
Tél. 36 35 
69210 Sain-Bel 

TRANSPORTS BRAILLON  
Corentin Martinot - 04 74 01 16 35 
260 allée de Grands Champs 69210 Sain-Bel 
contact@transports-braillon.com
 

SERVICES 

AIM - Support informatique - Développement Web  
Formation Animation  
Guy David - 06 37 00 92 18
69210 Sain-Bel 

CRÉDIT AGRICOLE CENTRE EST   
04 74 01 05 16 - Fax : 04 74 01 05 13 
6 place du 8 mai 69210 Sain-Bel 

HIGH HOPES - Cabinet d’expertise comptable 
Corentin Petit - 06 86 91 52 49 
14 Rue du Moulin - 69210 Sain-Bel corentin.petit@
high-hopes.fr

I@D - Conseillère Immobilier 
Corinne Barou - 06 05 12 34 00 
69210 Sain-Bel 
corinne.barou@iadfrance.fr

LA PETITE CORDONNIÈRE - Cordonnerie - Clés - Tam-
pons - Gravure - Maroquinerie - Matériel d’équitation  
et accessoires animaux  
04 78 64 59 48 
36 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 

MADDRAS - Imprimeur numérique - événementiel et im-
pression sur tous supports  
04 26 46 69 69 - 06 74 91 15 86 
3 rue du Trésoncle 69210 Sain-Bel
 
PRESSING DE LA BRÉVENNE   
04 74 72 57 41 
30 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 

ROSINE PONCET - Secrétaire, Commerciale &  
Comptable à domicile  
06 36 98 57 41 
10 quai de la Brévenne 69210 Sain-Bel 
rosineponcet@gmail.com

TABAC PRESSE PEZZINI - Tabacs - Journaux - Location 
vidéo 04 74 01 33 42 - Fax : 04 74 01 21 94 
2 place du 8 mai 1945 69210 Sain-Bel

Liste des assistants 
maternels agréés 

de Sain-Bel

Fatima Azri - 04 74 01 32 38 
Résidence La Chénaie - Bat A

Nadia Benhaddad - 07 71 84 91 32 
11B quai de la Brévenne

Nalya Benketache - 07 67 80 73 64 
4 lotissement la Ferme - Lieu-dit Grands Champs

Aline Berthelot - 06 73 56 14 19
18 rue Joseph Volay

Corinne Boulet - 04 37 64 05 14
588 chemin de Buth

Céline Braillon - 06 03 56 04 66
263 allée de Grands Champs

Laure Chavanis - 07 60 34 32 01
63 impasse des Roseaux -  Le Fiatet

Roxane Denuzière - 04 74 72 52 86
680 Le Marnay

Marie-Claire Deshayes
30 allée Grands Champs

Fabienne Felix - 09 51 69 58 73
24 route de Savigny

Virginie Graël - 06 59 49 77 13
2 place du 8 mai 1945

Alexandra Louro - 06 71 61 63 28
18 quai de la Brévenne

Karine Messey - 06 51 58 41 48
14 lotissement la Ferme - Grands Champs

Régine Pacallier - 04 82 91 91 53
6 lotissement des Alouettes

Bernard Pacallier - 04 74 01 45 89
6 lotissement des Alouettes

Geneviève Pozzobon - 04 74 01 17 04
691 montée des Coteaux - Beaulieu

Évelyne Rivoire - 06 89 43 36 92
71 chemin des Gaillardes - Grands Champs

Madeleine Sarcey - 06 09 61 45 68
481 Les Cordes

Meriama ZEBBOUDJ - 09 52 53 08 17 
Route du Fiatet - Résidence la Chênaie - Bât C
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Téléalerte 
Inscrivez vous pour être alerté gratuitement en cas de crise

Soucieuse de la sécurité de ses habitants, votre commune a mis 
en place un système d’alerte à la population, permettant une 
information plus rapide et directe en cas d’événement nécessi-
tant la mise en œuvre d’une procédure de vigilance et la gestion 
éventuelle d’une situation de crise, et notamment risque d’inon-
dation. Si vous êtes d’accord pour être contacté, vous serez avi-
sé sur votre téléphone fixe, portable, par fax ou par courriel des 
risques en cours sur la commune et des dispositions ou consignes 
à suivre. Selon les situations rencontrées, les messages transmis 
peuvent être des messages vocaux, des SMS, ou des courriels. 

Pour les appels téléphoniques, le numéro présenté sera le 04 74 
01 24 80. Vous pouvez d’ores et déjà l’enregistrer dans votre ré-
pertoire téléphonique. Pour les SMS, l’émetteur sera Info mairie. 
Si vous souhaitez être alerté, il est primordial de vous inscrire et 
de mettre à jour régulièrement vos informations personnelles. 

Vous pouvez modifier vos coordonnées, vous désinscrire ou obte-
nir plus d’informations en contactant la mairie au 04 74 01 24 80 
ou par email à : alerte-maire@sain-bel.fr Vous êtes concerné par 
le système d’alerte de la commune si vous habitez Sain-Bel, que 
ce soit en résidence principale ou secondaire, si vous y travaillez, 
mais aussi si vous avez l’habitude d’y garer votre véhicule. 

L’inscription au dispositif est gratuite et simple. Il suffit de rensei-
gner le formulaire web disponible sur la page d’accueil du site 
internet de la commune www.sain-bel.fr, ou le formulaire papier 
disponible à l’accueil de la mairie. Les informations recueillies 
lors de votre inscription sont nécessaires au fonctionnement de 
l’automate d’appels d’alerte. Elles font l’objet d’un traitement in-
formatique destiné à prévenir les populations concernées par les 
risques dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde. Après 
votre inscription, vous serez contacté par l’automate d’appel afin 
de valider cette dernière. Étant donné le caractère imprévisible 
des situations d’alerte, et les nombreux facteurs n’incombant pas 
à la ville, la commune de Sain-Bel ne saurait être tenue respon-
sable si l’administré n’est pas joignable, est joint tardivement ou 
s’il a mal compris le message.

Réglementations
Trois agents de police intercommunale se relaient et travaillent en 
partenariat avec la gendarmerie pour être présents sur Sain-Bel au 
quotidien. Ils sont là pour faire respecter l’ensemble des réglemen-
tations qui régissent le village. Ils alertent en particulier les Sain-Be-
lois sur l’importance du respect des règles de stationnement et des 
limitations de vitesse notamment aux abords des écoles.

Propreté des rues
Pour que chacun d’entre nous puisse se balader et rêver dans les 
rues de Sain-bel sans être ramené à la réalité par une glissade 
malencontreuse sur une crotte, merci aux propriétaires de chiens 
de ne pas laisser de traces de leur passage. 
Pour que les parents n’aient plus à se précipiter pour retirer le 
vilain mégot trouvé par terre, de la main ou de la bouche de leur 
enfant curieux, merci aux fumeurs d’utiliser un cendrier ou à dé-
faut, une poubelle.
Aussi, notez que si une poubelle est pleine et que vous mettez 
quelque chose dedans, cette chose finira dehors. Enfin, si vous 
déposez des sacs poubelles ou des encombrants en dehors des 
containers, ils ne se sentiront pas à leur place. Pour ne pas bloquer 
les trappes des containers, utilisez des sacs de 30 litres maximum.
La police municipale a pour mission de rappeler le règlement et 
de sanctionner toute personne qui ne le respecterait pas (68e 
pour tout type de déchets abandonnés sur la voie publique).

Respect des règles de collecte des déchets
Ne pas respecter les conditions de la collecte des déchets (jour, ho-
raires, tri), est puni d’une amende forfaitaire de 35 €.
Si vous laissez un conteneur ou un bac à ordures ménagères en per-
manence dans la rue, vous risquez une amende de 750 € maximum.

Déchets verts
Les déchets verts sont constitués des végétaux (secs ou humides) 
de jardin ou de parc. Il s’agit de l’herbe après tonte de pelouse, 
des feuilles mortes, des résidus d’élagage, des résidus de taille de 
haies et arbustes, des résidus de débroussaillage, des épluchures 
de fruits et légumes
Il est possible de les utiliser en paillage ou en compost individuel 
car ils sont biodégradables, c’est-à-dire qu’ils se décomposent 
avec le temps ou de les déposer en déchetterie.
Il est interdit de les brûler à l’air libre ou de les brûler avec un in-
cinérateur de jardin. Par ailleurs, vendre ou prêter un incinérateur 
de jardin est interdit.

Accueil des loisirs - ALFA 3A  .....................  04 74 23 49 36 /  
06 75 76 90 75
Allo Services publics (pour toutes vos questions administratives) 3939
Bibilothèque municipale ............................  04 74 72 53 38
CAF de Lyon  .............................................  0 820 25 25 25
Centre anti poison  ....................................  04 72 11 69 11
Communauté de Communes du Pays de l'Arbresle  
(CCPA)  ............................................................ 04 74 01 68 90
Crèche - L'arche des pitchounets  .............  04 78 43 94 58
Déchetterie de Courzieu  ..........................  04 74 72 22 36
Déchetterie de Fleurieux sur l'Arbresle  ....  04 74 01 35 63
Dépannage électricité  ..............................  09 72 67 50 69
Dépannage Gaz  ........................................  08 00 47 33 33
Ecole maternelle du Moulin  .....................  04 74 01 50 46
Ecole primaire Chauran  ............................  04 74 01 39 56
Ecole primaire Cottin  ................................  04 74 26 92 87

Gendarmerie  ............................................  04 74 01 22 22
La poste .....................................................  3631
Les cars du Rhône  ....................................  04 72 61 72 61
Mairie  ........................................................  04 74 01 24 80
Maison du département du Rhône  ..........  04 74 72 08 40 
Mission locale  ...........................................  04 74 05 00 30 
Office du tourisme du pays de l'Arbresle  .  04 74 01 48 87
Pôle emploi de l'Arbresle Candidat :  .......  3949  
Pôle emploi de l’Arbresle Employeur :  .....  3995
Préfecture du Rhône  .................................  04 72 61 60 60
SAMU  .......................................................  15
Sapeurs-pompiers  ....................................  18
Service des Eaux (Suez)  ............................  09 77 40 84 08
Service Urgence (Suez)  .............................  09 77 40 11 30
SNCF  ........................................................  08 91 67 68 69
Trésorerie de l'Arbresle  ............................  04 74 01 02 52

Services publics

Infos pratiques et réglementaires
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Pourquoi cette interdiction ?
Brûler des déchets verts, surtout s’ils sont humides, dégage des substances toxiques pour les êtres humains et l’environnement (des 
particules fines notamment). Par exemple, brûler 50 kg de végétaux à l’air libre émet autant de particules fines que rouler pendant 
14 000 km avec une voiture à essence neuve. Il faut également tenir compte des possibles troubles de voisinage (odeurs ou fumées) 
et des risques d’incendie.
En cas de non-respect de l’interdiction, la personne qui brûle des déchets verts à l’air libre peut être punie d’une amende de 450€ 
maximum. Si ses voisins sont incommodés par les odeurs, ils peuvent par ailleurs engager sa responsabilité pour nuisances olfactives.
À savoir : le préfet de département peut exceptionnellement délivrer une dérogation individuelle, pour combattre certaines mala-
dies des végétaux ou éliminer des plantes envahissantes.

Règles de stationnement 
Les 475 places de parking à Sain-Bel sont toutes gratuites. Il faut toutefois respecter un certain nombre de règles. Ainsi, le stationnement 
hors emplacement est interdit et le temps de stationnement est délimité sur chaque place en fonction de la couleur des bandes :

• Bandes blanches : 7 jours
• Bandes vertes : 4 heures
• Bandes bleues : 2 heures 
• Bandes rouges : 1 heure

Du lundi au samedi de 8h à 19h, les véhicules garés doivent arborer un disque de stationnement “européen” (une seule fenêtre 
indiquant l’heure d’arrivée uniquement), obligatoirement affiché derrière le pare-brise.

Circulation : limitations vitesse
Il est impératif de respecter les limitations de vitesse dans le centre bourg, et notamment à proximité des écoles. Il en va du confort 
de vie mais surtout de la sécurité de tous. Les contrevenants s’exposent à une amende de 90 euros et au retrait d’un point de permis. 
Pour rappel, la vitesse de circulation dans le centre du village est limitée à 30km/h.

Salles communales (tarifs de location)

Pour utiliser une des deux salles communales (salle de la gare ou salle Abel Prebet ), rapprochez-vous du secrétariat de la mairie.

Salle des fêtes Abel PREBET au 28 juillet 2020 :  

  

Salle de la Gare au 28 juillet 2020 :  

Demandes locales Demandes extérieures
Journée 

Weekend
Nettoyage 

professionnel 
(caution)

Caution Journée 
Weekend

Nettoyage 
professionnel 

(caution)

Caution

Association 1ère location 0€ 155€ 230€

Associations 2ème location 50€ 155€ 230€

Association à but lucratif 200€ 155€ 230€

Évènements familiaux 400€ 155€ 230€ 400€ 155€ 230€

Associations Canton CCPA
(1 demande / an)

100€ 155€ 230€

Associations à but social ou 
humanitaire (1 demande / an)

0€ 155€ 230€ 0€ 155€ 230€

Demandes locales Demandes extérieures
Journée 

Weekend
Nettoyage 

professionnel 
(caution)

Caution Journée 
Weekend

Nettoyage 
professionnel 

(caution)

Caution

Association 1ère location 0€ 0€ 230€ 60€ 30€ 230€

Associations 2ème location 50€ 25€ 230€ 120€ 60€ 230€

Associations à but social ou 
humanitaire (1 demande / an)

0€ 0€ 230€ 0€ 0€ 230€

Organismes sans intérêts publics ou 
association à but lucratif

100€ 50€ 230€ 200€ 100€ 230€

Repas, mariage, soirée, spectacle, WE 100€ 50€ 230€ 200€ 100€ 230€

0€ 155€ 230€ 0€ 155€ 230€
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Voici quelques unes des démarches courantes à 
faire en mairie :

Etat civil :
 – Copie intégrale d’acte de naissance pour les personnes nées 

à Sain-Bel
 – Copie intégrale d’acte de mariage pour les personnes ma-

riées à Sain-Bel
 – Copie intégrale d’acte de décès pour les personnes décé-

dées à Sain-Bel
 – Déclaration de naissance
 – Déclaration de décès
 – Reconnaissance anticipée d’un enfant
 – Reconnaissance après la naissance d’un enfant
 – Changement de nom et prénom
 – Remise du dossier de mariage
 – Parrainage civil
 – Pacs, remise du dossier, enregistrement et signature
 – Établissement d’un duplicata de livret de famille
 – Certificat de vie
 – Achat et renouvellement de concession au cimetière

Citoyenneté :
 – Inscription sur les listes électorales
 – Légalisation de signature
 – Attestation d’accueil d’un étranger

Social :
 – Réception des demandes de logements sociaux sur Sain-Bel
 – Inscription sur le registre canicule

Enfance-jeunesse :
 – Dérogation du périmètre scolaire
 – Recensement citoyen (ancien recensement militaire)

Urbanisme- voirie :
 – Dossiers de demande de permis de construire d’aménager 

ou de démolir, déclarations préalables, certificats d’urba-
nisme, renseignements d’urbanisme, déclaration d’intention 
d’aliéner

 – Déclarations d’ouverture de chantier, déclaration d’achève-
ment et de conformité des travaux

 – Rédaction des arrêtés pour travaux de voirie ou déménage-
ment, permissions de voirie

Divers :
 – Location de salles
 – Demande de débit de boissons pour les associations, les 

bars, les restaurants
 – Déclaration des chiens dangereux

Retrouvez tous les détails des démarches administratives 
courantes sur le site : www.service-public.fr

Votre mairie

Permanences Mairie de l’Arbresle 

Démarches administratives courantes

Permanence Jours Horaires Lieu
CAF Le mercredi Sur RDV au 04 74 71 00 00 

Accueil Mairie
Mairie

Association GRIM Du lundi au vendredi Sur RDV au 04 74 63 11 55 Pas de reprise de permanence 
pour l’instant

CARSAT Assistante sociale Tous les mardis de 9h à 12h et 
de 13h à 15h30 - Vendredis de 
9h à 12h

Sur RDV au 04 27 82 23 50 de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

Mairie - Bureau n°1 

CONCILIATEUR 2ème et 4ème lundis du mois Sur RDV au 04 74 71 00 00 de 
9h à 12h

Mairie - Bureau n°1

CARSAT - Retraite 2ème et 4ème lundis du mois Uniquement sur RDV au 3960
de9h à 12h et de13h30 à 16h30

Mairie - Bureau n°2

CICAS - Retraite  
complémentaire

1er et 3ème jeudi du mois Sur RDV au 0820 200 189 Mairie - Bureau n°1

FNATH - Mutilés et  
accidentés du travail

2ème jeudi du mois de 9h30 à 12h Salle Lucien Thimonier

PRO BTP Tous les mercredis de 9h à 12h30 sans RDV
De 13h30 à 17h sur RDV 
04 72 42 16 16

Mairie - Bureau n°2
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Mairie de Sain-Bel
Directeur de la publication : Raymond Revellin-Clerc 

Responsable de la rédaction : Marie Granet 
Conception graphique et réalisation  : Agence AJC.COM - 69400 Pouilly le Monial - www.ajccom.fr

Images : mairie de Sain-Bel / Agence AJC.COM

Un grand merci à l’ensemble des personnes qui ont participé à l’élaboration de ce bulletin.  
N’hésitez pas à contacter la mairie si vous souhaitez faire paraître un article  

sur le prochain bulletin municipal. Ce bulletin est à vous !

Imprimé par Brailly SAS sur papier PEFC


